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RESUME

Le 6ème programme de coopération entre la République de Burundi et l’UNFPA a couvert la période 2005-2007. Il a été conçu sur la base des orientations programmatiques de l’Etat burundais, entre autres du Cadre Stratégique Intérimaire de Lutte contre la Pauvreté dont les principaux axes stratégiques sont : (a) la promotion de la participation de la femme au développement (b) le développement du capital humain, (c) la réinstallation et la réintégration économiques des sinistrés du conflit et des groupes défavorisés et (d) la promotion de l’accès aux services sociaux de base et la lutte contre le VIH/SIDA et les infections sexuellement transmissibles (IST). 

Il visait comme effet général la « prise en compte des questions de population et de genre dans la planification stratégique, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques et programmes de développement ». Cet effet attendu correspondait aux effets UNDAF ci-après : (a) Contribuer à la réduction de la pauvreté intégrée au niveau des politiques de développement et revenus améliorés ; (b) Contribuer à l’amélioration de la sécurité alimentaire durable de la population dans le cadre d’une exploitation optimale des ressources naturelles et environnementales. Il a enfin porté sur trois principales composantes, à savoir : (a) Santé de la Reproduction (SR) ; (b) Population et Développement (P&D) et (c) Genre. Chaque composante se déclinait en effets et stratégies généraux et des indicateurs et cibles. Ceux-ci étaient ensuite traduits en produits attendus pour évaluer les effets et stratégies généraux et en stratégies spécifiques, activités, indicateurs et cibles à la fin du programme (annexe 5).
1. Objectifs de l’évaluation

L’objectif global du présent rapport est d’évaluer l’exécution de ce 6ème programme de coopération République du Burundi. Plus spécifiquement cette évaluation vise à : 

· analyser les progrès accomplis et les difficultés rencontrées ;

· examiner les différentes stratégies mises en œuvre et leur pertinence ;

· analyser la pertinence et la chronologie des activités réalisées ;

· examiner les éléments de suivi et d’évaluation du programme ;

· évaluer dans quelle mesure les activités bénéficiant de l’appui du programme ont été intégrées dans les programmes appropriés au niveau du pays ;

· apprécier les degrés de réalisation des objectifs immédiats et les progrès qui ont été faits en vue de la réalisation des objectifs à long terme ;

· formuler les recommandations pour le 7ème programme de coopération République du Burundi – UNFPA pour la période 2009 – 2013.

2. Axes et recommandations
L’évaluation de l’exécution de ce programme contenu dans ce rapport a permis proposer les axes ci-après pour le prochain programme de coopération :
a. en matière de SR : (1) réduction de la morbi mortalité maternelle, (2) la prévention primaire et le traitement chirurgical des fistules, (3) la planification familiale, (4) la prévention des IST/VIH/SIDA chez les jeunes et le développement des centres conviviaux, (5) les violences sexuelles, (6) la clinique mobile et (7) la participation communautaire ;

b. en matière de P&D, (1) le renforcement des capacités des ministères cibles (MPDRN, MISP, MSRRDPHG) dans la prise en compte des questions de population, de genre et besoins des jeunes la mise en œuvre du CSLP et le développement des plans sectoriels de développement, (2) l’actualisation de la politique nationale de la population, (3) la mobilisation des fonds pour l’actualisation des sources de données sociodémographiques (recensements, enquêtes et état civil), (4) le renforcement de la disponibilité et de la facilité  d’accès aux données sociodémographiques actualisées, (5) le renforcement des capacités de l’ISTEEBU pour son adaptation à sa nouvelle configuration, et (6) les réseaux existants et la création d’autres réseaux ;

c. enfin en matière de genre, (1) l’adoption des lois, (2) la révision de la réglementation scolaire en faveur des filles mères, (3) la mise en place d’une base de données sur le genre et les violences sexuelles, (4) la création d’organe de coordination et de réseaux, (5) la scolarisation de la jeune fille et (6) le renforcement des capacités.

2.1.  Recommandations en matière de SR

a) Réduction de la morbi mortalité

1. Appuyer la poursuite de la formation des prestataires en soins obstétricaux d’urgences et en soins obstétricaux complets de base pour porter le nombre de prestataires formés en SOUB de 12 % aujourd’hui à 50 % à la fin du prochain programme.

2. Appuyer le recyclage du personnel des maternités à l’utilisation correcte du partogramme.

3. Appuyer la refonte de la CPN en fiche CPN – référence des grossesses à risque.

4. Doter les maternités en équipement nécessaires pour offrir des services de qualité, y compris des fiches de CPN orientées vers l’action.

5. Evaluer le système de référence contre référence, en insistant sur les aspects de gestion communautaire des ambulances.

6. Dans le cadre du district sanitaire, organiser des réunions du personnel des services de maternités pour discuter sur les motifs des transferts tardifs et/ou abusifs en vue d’y trouver des solutions.

b) Prévention et traitement chirurgical des fistules
7. Renforcer la sensibilisation sur l’existence des fistules obstétricales en vue d’amener les femmes qui en souffrent de consulter et de se faire opérer.

8. En partenariat avec l’OMS, appuyer les malades par la prise en charge des frais connexes aux réparations chirurgicales (transport, hébergement, etc.).

9. Appuyer la sensibilisation de la communauté et de l’administration communale pour leur participation à prise en charge de l’approche références contre références.

10. Assurer la formation d’au moins un médecin par hôpital de 2ème référence dans la réparation des fistules.

c) Planification familiale

11. Poursuivre la promotion du préservatif féminin comme méthode de prévention des grossesses, des IST et du VIH/Sida et en évaluer l’utilisation.

12. Poursuivre l’appui au PNSR dans l’acquisition des contraceptifs et instruments de sensibilisation en PF.

13. Appuyer le PNSR dans l’instauration d’une semaine nationale de la SR.

d) IST/VIH/Sida et Centres conviviaux pour Jeunes
14. Appuyer l’extension les activités en matière de SSR chez les jeunes de 3 à 7 provinces couvertes par l’UNFPA.

15. Appuyer les centres de santé en partenariat avec les centres jeunes.

16. Appuyer le PNSR dans le développement des centres jeunes et dans le renforcement du fonctionnement des centres existants.

17. Poursuivre la mise en place des centres jeunes et établir des contrats de performances dans l’octroie des AGR.

18. Renforcer les interventions en matière de prise en charge des grossesses chez les adolescentes pour maintenir les acquis.

19. Appuyer une étude sur la problématique des grossesses précoces chez les adolescentes et de leur appui psychosocial après l’accouchement.

20. Appuyer le développement des centres conviviaux et des centres des jeunes par la multiplication des activités et la création de lieu de lecture ou des bibliothèques.

21. Appuyer l’intégration des services pour les jeunes au sein des centres conviviaux.

22. Poursuivre l’appui au partenariat leaders communautaires – centres de jeunes et celui des réseaux. 
23. Renforcer les acquis par rapport aux activités menées dans le domaine des femmes à partenaires multiples, des prisonniers et des jeunes.

24. Impliquer davantage les hommes dans les activités de lutte contre le VIH/Sida et de la santé de la reproduction.

e) Violences sexuelles
25. Poursuivre les campagnes de sensibilisation à l’endroit de la population en général, et des femmes en particulier sur les violences sexuelles et l’existence des opportunités de prise en charge et les amener à consulter les services appropriés.

26. Poursuivre des campagnes d’IEC aux autorités politiques, administratives, militaires et policières sur les violences sexuelles et sur leurs responsabilités en matière de prévention et de répression des auteurs de ces viols.

27. Renforcer l’équipement les hôpitaux en outils de suivi et des kits ad hoc pour la prise en charge global des victimes et appuyer la formation de tous les prestataires à l’utilisation de ces outils et de ces kits.

28. Renforcer les acquis par rapport aux activités menées dans le domaine des femmes à partenaires multiples, des prisonniers et des jeunes.

29. Poursuivre et renforcer la sensibilisation pour la prévention et la PEC des violences sexuelles.

f) clinique mobile 
30. Appuyer des études sur l’extension de la clinique mobile à d’autres enclavées, les camps de rapatriés et déplacés.

31. Renouveler la voiture servant de clinique mobile par une plus spacieuse.

32. Maintenir l’appui institutionnel à ce projet et prévoir le renforcement en ressources humaines. 
33. Affecter un véhicule pour le transport des tentes et bâches en vue d’éviter de perturber le fonctionnement des écoles qui accueillent actuellement ce service sur le terrain.

g) Participation communautaire

34. Etudier avec les autres agences et le MSPLS la nécessité d’avoir des AC polyvalents.

35. Développer des approches de contractualisation en SR à tous les acteurs partenaires sur les AC, AT, les AGR, les réseaux, les centres conviviaux, les centres de jeunes et les centres de santé.

36. Initier en tant que leader en matière de santé de la reproduction la création d’un cadre de concertation des partenaires techniques et financiers.

2.2.  Recommandations en matière de P&D

a) Renforcement des capacités des ministères cibles

37. Etablir une planification des renforcements de capacités sur les trois années du prochain programme dans les domaines suivants :

i. Renforcer des capacités des ministères cibles (MPDRN, MSNDH, MSNRRDPHG, Ministère de la Jeunesse et de la Culture) dans la prise en compte des questions de population, de genre et besoins des jeunes dans la mise en œuvre du CSLP et le développement des politiques et des plans sectoriels de développement. 
ii. Renforcer les capacités du département du Ministère de l’Intérieur en charge de la population et de l’ISTEEBU en matière d’exploitation et d’analyse des données de recensement et enquêtes. 
iii. Renforcer les capacités du Vice Ministère de la planification pour la mise à disposition du grand public et ce sur le web de la base de données IMIS consolidée et actualisée avec de nouvelles sources de données et son intégration à l’ISTEEBU. 
iv. Renforcer les capacités de l’ISTEEBU pour l’accueil et  la gestion des bases de données sociodémographiques, IMIS, Burundi Info et base de données sur le genre.

v. Renforcer les capacités des membres des réseaux en population et développement en sensibilisation en SR et VIH/SIDA pour son application au cours de leurs activités, en particulier de faire le lien entre les activités de AGR à la sensibilisation en SR et VIH/SIDA.

38. Aider à la promotion du CSLP auprès des ministères cibles en partenariat avec d’autres agences du SNU.

b) Politique nationale de la population

39. Apporter un appui technique au Vice Ministère chargé de la Planification pour la révision et l’adoption de la déclaration de la politique nationale de la population.

a) Actualisation des données sociodémographiques

40. Mobiliser les fonds pour l’exploitation et l’analyse des données, la publication et la dissémination des résultats du RGPH 2008.

41. Mobiliser les fonds pour l’organisation en 2009 de l’enquête démographique et de santé (EDS) et l’enquête à indicateurs multiples (MICS), qui deviennent de plus en plus complémentaires, en partenariat avec l’UNICEF. 
42. Appuyer l’organisation d’une enquête d’analyse situationnelle (baseline study) par une institution spécialisée locale ou régionale, avant le lancement du programme, pour que la mise à disposition des données de référence dans les zones d’intrevention. 
b) Réorganisation de l’ISTEEBU

43. Renforcer l’appui institutionnel à l’ISTEEBU dans le cadre de la mise en œuvre de sa nouvelle configuration.

c) Réseaux en population et développement

44. Réviser les modalités d’appui en AGR du RJPD en les faisant évoluer du fonds de garantie destiné en fonds de crédit et la délocalisation de sa gestion de ce fond à une structure oeuvrant dans ce domaine comme le COPED.

45. Poursuivre l’appui institutionnel aux différents réseaux et relancer les activités du réseau média.

46. Appuyer le MSNDH pour la mise en place d’un réseau de femmes ministres et parlementaires.

2.3.  Recommandations en matière de genre

a) Projet de texte de loi portant succession libéralités et régimes matrimoniaux
47. Appuyer la sensibilisation et la formation des parlementaires, sénateurs et leaders communautaires sur les droits humains et droits de la femme,  sur l’équité et l’égalité de genre avec leur implication sur la qualité de a vie des populations et sur  le développement.
48. Appuyer la réalisation d’un inventaire des jugements favorables à la succession des filles rendus au cours de ces derniers années ; la promotion et la diffusion de ces jugements auprès des cours et tribunaux  et des juges ; le plaidoyer pour leur utilisation.
49. Appuyer le plaidoyer pour l’adoption de cette loi.

50. Appuyer la création du réseau des femmes ministres et parlementaires.

b) Projet de loi  sur les droits en SR

51. Promouvoir un partenariat avec d’autres bailleurs et intervenants (UNFPA, OMS, KFW,…) en vue du  plaidoyer et de l’appui pour la révision et l’adoption du code de la santé, dans la perspective d’y intégrer la loi sur les droits en SR.
52. appuyer les activités  de sensibilisation et/ou de plaidoyer pour (1) lancer le processus d’adoption de la loi portant droits en SR et (2) sa promotion et sa mise en application après son adoption. 
c) Elaboration d’une loi réprimant le viol et les violences sexuelles est liée
53. Contribuer aux activités  de sensibilisation et de plaidoyer  en vue de l’analyse du projet au gouvernement,  de son adoption, de sa promulgation et de sa mise en application.
d) Violences basées sur le genre et violences sexuelles

54. Poursuivre l’appui aux actions de sensibilisations et de formation  à l’adresse de tous les acteurs, les femmes, les hommes, les jeunes des deux sexes,  les  responsables administratifs et judiciaires, le corps de policiers les élus locaux, le corps enseignants et les encadreurs des jeunes,… afin qu’ils adhèrent et s’impliquent  dans  la lutte contre les violences basées sur le genre et particulièrement contre  le viol et les violences sexuelles.

55. Appuyer l’implication des parlementaires, des autorités administratives, des leaders politiques et religieux, des Bashingantahe,  des médias, des associations des femmes, celles des droits humains et des droits de la femme, dans le plaidoyer pour l’adoption, la promulgation et la mise en application de la loi portant Réforme du Code Pénal.

56. Appuyer  la finalisation, la validation, la diffusion  et l’utilisation de l’outil de collecte de l’information  sur les violences basées sur le genre  en cours d’élaboration, et en partenariat avec les autres intervenants.
57. Appuyer la prise en charge de l’orientation, l’accompagnement et de la référence des victimes des violences sexuelles et du viol à l’assistance juridique.

58. Appuyer la stratégie de clinique juridique mobile  en partenariat avec les autres intervenants dans l’esprit de rendre justice aux victimes et de lutte contre l’impunité.
59. Appuyer la promotion et le développement d’un plaidoyer pour une coordination inter agences fonctionnelle  en s’assurant d’une représentation appropriée en fonction du niveau de coordination et à cet effet appuyer la création d’un programme national genre rattaché au MSNRRDPHG.
60. Appuyer la relance et le renforcement du groupe thématique genre/ violences basées sur le genre, la mise en place et l’opérationalisation d’un réseau/ internet d’information et d’échange, de capitalisation des expériences.
61. Appuyer la création et à la mise à jour d’une base de données  sur les VBG préconisée par le MSNDPHG et sur la mise à jour de la base des données sur le genre existant déjà sous la responsabilité du même Ministère. 
62. Appuyer la  mise en place d’un  réseau d’intervenants et un  système d’alerte en cas de violences basées sur le genre en partenariat avec les autres intervenants de terrain et  mettant à profit les structures  décentralisées existantes ( comme les CDF, Assistants Sociaux Communaux, AC)  et celles  relevant  des différents intervenants sur  terrain.
63. Mobiliser des  financements  pour les activités  de la prise en charge intégrée des victimes, l’assistance juridique des victimes et les actions d’influence dans le domaine du genre et violences basées sur le genre.

64. Poursuivre l’appui institutionnel  aux CDF.
e) Admission et maintien davantage des filles à l’école primaire et secondaire accrus

65. Appuyer l’adoption du projet du règlement scolaire favorable à l’intégration de l’élève mère à l’école.

66. Appuyer le processus d’agrément du nouveau règlement scolaire favorable à l’intégration de l’élève mère à l’école, à sa diffusion, et à sa promotion, aux niveaux des responsables des  établissements  scolaires et des partenaires.
67. Renforcer les capacités des responsables administratifs, des acteurs de l’enseignement secondaire et de l’encadrement des jeunes de toutes les confessions  dans les domaines du genre sur les droits des jeunes et des filles  à la scolarisation. 

2.4.  Coordination, suivi et évaluation

68. Appuyer les réformes en cours au ministère de la santé : l’approche SWAPs, la mise en place des districts sanitaires, l’approche contractuel des résultats de performance.

69. Initier en tant que leader en matière de santé de la reproduction la création d’un cadre de concertation des partenaires techniques et financiers.

70. Assurer un appui technique et financier de toutes les provinces sanitaires en matière de santé de la reproduction. 

71. Tenir les réunions statutaires (planifiées dans le AWP) en relations avec la coordination le suivi et l’évaluation des actions de terrain.

72. Utiliser dans le prochain programme des formulations simples qui permettent de mettre à tout moment en relation les stratégies arrêtées, les produits attendus et les indicateurs.
73. Appuyer les réformes en cours au ministère de la santé : l’approche SWAPs, la mise en place des districts sanitaires, l’approche contractuel des résultats de performance.

74. Assurer un appui technique et financier de toutes les provinces sanitaires en matière de santé de la reproduction.

75. Confier la coordination de l’exécution des composantes du prochain programme à des structures autonome comme le PNSR, l’ISTEEBU ou un Programme Genre à créer nécessairement. 

INTRODUCTION

3. Le 6ème programme de coopération entre la République de Burundi et l’UNFPA a couvert la période 2005-2007. Il a été conçu sur la base des orientations programmatiques de l’Etat burundais, entre autres du Cadre Stratégique Intérimaire de Lutte contre la Pauvreté dont les principaux axes stratégiques sont : (a) la promotion de la participation de la femme au développement (b) le développement du capital humain, (c) la réinstallation et la réintégration économiques des sinistrés du conflit et des groupes défavorisés et (d) la promotion de l’accès aux services sociaux de base et la lutte contre le VIH/SIDA et les infections sexuellement transmissibles (IST). Sa conception se fondait aussi sur les orientations de la Politique Nationale de Santé et la Politique Nationale Genre, les OMD, le PA/CIP&D, le PA/Beijing, le NEPAD. Elle a tenu compte aussi des domaines prioritaires identifiés dans le Plan Cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement (UNDAF) du Burundi qui incluent notamment : paix, réconciliation et bonne gouvernance, lutte contre la pauvreté et relance économique, accès universel aux services sociaux de base, population, agriculture, sécurité alimentaire et environnement, lutte contre le VIH/SIDA et le paludisme.

4. Il visait comme effet général la « prise en compte des questions de population et de genre dans la planification stratégique, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques et programmes de développement ». Cet effet attendu correspondait aux effets UNDAF ci-après : (a) Contribuer à la réduction de la pauvreté intégrée au niveau des politiques de développement et revenus améliorés ; (b) Contribuer à l’amélioration de la sécurité alimentaire durable de la population dans le cadre d’une exploitation optimale des ressources naturelles et environnementales. Il a enfin porté sur trois principales composantes, à savoir : (a) Santé de la Reproduction (SR) ; (b) Population et Développement (P&D) et (c) Genre. Chaque composante se déclinait en effets et stratégies généraux et des indicateurs et cibles. Ceux-ci étaient ensuite traduits en produits attendus pour évaluer les effets et stratégies généraux et en stratégies spécifiques, activités, indicateurs et cibles à la fin du programme (annexe 5).
 Objectifs de l’évaluation

5. L’objectif global du présent rapport est d’évaluer l’exécution de ce 6ème programme de coopération République du Burundi. Plus spécifiquement cette évaluation vise à : 

· analyser les progrès accomplis et les difficultés rencontrées ;

· examiner les différentes stratégies mises en œuvre et leur pertinence ;

· analyser la pertinence et la chronologie des activités réalisées ;

· examiner les éléments de suivi et d’évaluation du programme ;

· évaluer dans quelle mesure les activités bénéficiant de l’appui du programme ont été intégrées dans les programmes appropriés au niveau du pays ;

· apprécier les degrés de réalisation des objectifs immédiats et les progrès qui ont été faits en vue de la réalisation des objectifs à long terme ;

· formuler les recommandations pour le 7ème programme de coopération République du Burundi – UNFPA pour la période 2009 – 2013.

 Questions clés et méthodologie utilisée

6. Ces objectifs spécifiques visent à répondre aux questions d’évaluation suivantes : (a) le programme a-t-il atteint ses objectifs (produits) ? (b) les produits attendus des trois composantes ont-ils été réalisés ? (c) Quels pourront être les impacts sur le terrain à partir des résultats des activités menées ? (d) l’adéquation entre les résultats et financements octroyés, (e) Quelles leçons tirer des résultats obtenus pour l’élaboration du 7ème programme de coopération. 
7. Pour répondre à ces différentes questions et atteindre ainsi les objectifs spécifiques fixés une méthodologie a été développée. Elle s’articule autour de deux activités essentielles : (a) la revue documentaire et (b) la collecte des informations complémentaires auprès des partenaires impliqués dans la réalisation de ce 6ème programme. 
8. La revue documentaire a porté sur les documents du programme (PAP, PTA, documents d’orientation stratégique du Burundi, lois et décrets, etc.), et les rapports d’activités. La liste des documents utilisés pour cette évaluation est reprise à l’annexe 3, celles des sites visités et des personnes interrogées à l’annexe 2. L’annexe 4 présente les guides d’entretien utilisés lors des descentes sur le terrain.

9. Les descentes dans des structures d’exécution des activités devaient permettre d’évaluer les résultats acquis sur le terrain, en plus des contenus des rapports d’activités, à partir de cas concrets. Les visites auprès des agences du système des Nations Unies, des institutions gouvernementales et des ONG visaient l’évaluation de la stratégie de partenariat contenue dans le 6ème programme de coopération.

 Structure du rapport

10. Cette évaluation s’inscrit aussi dans le cadre des procédures en vigueur au sein de l’UNFPA et plus globalement dans le cadre de la Réforme du système des Nations Unies et de la Déclaration de Paris du 2 mars 2005 sur l'efficacité de l'aide au développement. 
11. Elle tient compte enfin du contexte actuel Burundi pays qui sort d’une longue crise socio-économique et politique qu’il a traversée depuis octobre 1993. Elaboré à la fin de cette crise, le 6ème programme de coopération se réalise ainsi dans une situation de post-conflit.  Ce contexte particulier du pays a certainement eu des répercussions sur le déroulement des activités et la prolongation du programme actuel au-delà de la date de sa conclusion en est une confirmation. 
12. Le présent rapport d’évaluation porte sur l’exécution du 6ème programme de coopération République du Burundi – UNFPA. Il se fonde sur l’atteinte des objectifs spécifiques définis sous forme de produits à partir des stratégies générales liées à l’objectif général de programme. Elle s’articule autour de trois Points. Le premier point analyse les résultats et conclusions découlant de l’exécution des activités sur le terrain associées aux composantes. Le deuxième point examine les enseignements tirés. Le troisième point enfin est consacré aux recommandations.
 Description du programme
13. D’après le plan d’action programme pays (PAP/CPAP) 2005-2007 le 6ème programme d’assistance de l’UNFPA, harmonisé avec celui du PNUD et de l’UNICEF, a été préparé par l’équipe pays, sous le leadership du Gouvernement appuyé par l’UNFPA. Il s’inspire de la CIP&D, du MYFF, des OMD, du CSLP-I de 2002 et du CCA de 2003. Il est basé sur le document de l’UNDAF 2005.

14. Le 6ème programme avait pour but de contribuer à l’amélioration de la qualité de vie de la population burundaise à travers : la promotion des projets visant la réduction de la morbi mortalité maternelle et néonatale, y compris la lutte contre le VIH/SIDA/IST surtout la syphilis ; la réhabilitation des sinistrés ; l’harmonisation des tendances démographiques avec le développement ; la promotion de l’égalité et l’équité basée sur le Genre. Ce but a été décliné en trois effets du programme pays en relation directe avec six axes de l’UNDAF (voir tableau 1). 
Tableau 1. 
Liens entre effets programme pays et effets UNDAF.

	Effets du programme
	Effets UNDAF associés

	1. Accès et utilisation améliorés des services de qualité dans le domaine de la santé sexuelle/santé de la reproduction et des droits de la santé de la reproduction, y compris le VIH/SIDA chez les hommes, les femmes et les jeunes avec un accent particulier aux personnes vulnérables.
	1. Contribuer à la réduction de l’impact de grands problèmes de santé et maladies qui affectent l’état de santé des populations et le potentiel de production des familles (axe 4 UNDAF).

2. Contribuer à la réduction de l’impact du VIH/SIDA, du paludisme et de la tuberculose qui affectent lourdement l’état de santé des populations et le potentiel de production des familles (axe 5 UNDAF).

3. Contribuer à la réintégration d’au moins 40 % des ménages sinistrés et tous les ex-combattants dans leur environnement d’origine apaisé ou dans des sites viables (axe 2 UNDAF).

	2. Prise en compte des questions de population et de Genre dans la planification stratégique, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques et programmes de développement.
	1. Contribuer à la réduction de la pauvreté intégrée au niveau des politiques de développement et revenus améliorés (axe 3 UNDAF).

2. Contribuer à l’amélioration de la sécurité alimentaire durable de la population dans le cadre d’une exploitation optimale des ressources naturelles et environnementales (axe 6 UNDAF).

	3. Equité et égalité de Genre renforcées dans le cadre des droits de la personne y compris les droits en santé de la reproduction, l’accès et le maintien des filles à un enseignement primaire et secondaire et le pouvoir de prise de décision des femmes.
	1. Au moins 70 % des filles et des garçons en âge scolaire accèdent à un cycle complet d’études primaire.

2. Contribuer à la restauration de la paix et à la réconciliation à travers un programme national de culture de paix et des mécanismes de participation et d’allocation équitable des ressources (axe 1 UNDAF).


Source : Informations tirées PAP 2005-2007.

15. Chaque effet programme correspond à une composante qui devait conduire à des produits évaluables. Le 6ème programme comporte ainsi trois composantes dont les activités devaient permettre d’atteindre les produits escomptés. Le premier effet programme  correspond à la composante santé de la reproduction (SR), le deuxième à la composante population et développement (P&D) et le troisième à la composante Genre. Les descriptions de ces composantes dont une synthèse est reprise en annexe de ce rapport se trouvent dans les rapports d’évaluation spécifique à chaque composante. 

16. Les produits par composante étaient au nombre deux. Chaque produit était associées à des stratégies spécifiques desquelles découlaient les activités à réaliser sur le terrain sous forme de projets. Six (6) projets au total avaient été retenus à raison d’un projet par produit ou de deux (2) projets par composantes. La présente évaluation porte ainsi sur l’exécution de ces projets afin d’en déduire l’atteinte des objectifs fixés (produits escomptés) et la pertinence des stratégies adoptées. La synthèse des résultats qui suit découle de cette évaluation dont la méthodologie a été décrite plus haut. 

1. Résultats et conclusions

17. Le sixième programme de coopération République du Burundi – UNFPA a été dans l’ensemble bien exécutée dans presque toutes les composantes comme l’attestent les résultats obtenus. Mais les défis restent encore énormes. Les succès obtenus, qui s’ajoutent à ceux des programmes précédents, vont nécessiter encore plus d’efforts des deux parties pour la pérennisation des acquis. Ces résultats sont discutés par composante donc par effet escompté. On discutera aussi pour conclure ce point la stratégie de partenariat retenu par le 6ème programme (partie V) ainsi que la gestion du programme (partie VI).
1.1.  En matière de santé de la reproduction

18. La composante santé de la reproduction était associée à l’effet programme « amélioration de l’accès et de l’utilisation des services de qualité dans le domaine de la santé sexuelle/santé de la reproduction et des droits de la santé de la reproduction, y compris le VIH/SIDA chez les hommes, les femmes et les jeunes avec un accent particulier aux personnes vulnérables. »
19. Cet effet programme devait ainsi découler de l’atteinte de deux produits dont les activités devaient conduire à (1) l’accroissement de l’offre de service de qualité en matière de sexualité et de reproduction pour le premier produit, et (2) à l’amélioration offre de service en matière de prévention, de traitement des infections sexuellement transmissibles et de prévention du VIH/SIDA chez les femmes enceintes, les adolescents, les jeunes et les sinistrés. Trois axes de stratégies ont permis de développer des activités visant l’obtention de ses produits à savoir : (1) le renforcement des capacités institutionnelles et techniques du Gouvernement, de partenariat avec la société civile et en particulier les jeunes et les adolescents et de la coordination des interventions, (2) la communication pour le changement de comportement (CCC) et (3) l’approvisionnement régulier en contraceptifs y compris les préservatifs.
20.  Les activités issues de ces stratégies devaient permettre d’évaluer l’atteinte des produits à travers des progrès en matière de (1) réduction de la mortalité maternelle par la pratique de la maternité à moindre risque, (2) planification familiale, (3) santé sexuelle et reproductive des adolescents et des jeunes, (4) lutte contre les violences sexuelles, (5) prévention du VIH/SIDA et (6) prévention et le traitement des IST.
21.  Il faut noter à ce niveau-ci que l’évaluation de la réalisation des indicateurs retenus (voir annexe 5) nécessiteraient, pour une bonne mesure des effets, une enquête spécifiques dans les zones couvertes par le programme. Leur relation avec les stratégies et les produits ne semble pas évidente de prime abord, ce qui peut biaiser les évaluations. On aura donc recours par la suite, en plus de ces indicateurs dans le cas où ils sont disponibles ou calculables, à d’autres sources d’informations comparables. Les analyses qui suivent se fonderont sur les éléments du point 18.
a) Réduction de la mortalité maternelle

22. La réduction de la mortalité maternelle passe la sécurisation des accouchements elle-même précédée par le suivi des grossesses à travers l’assiduité aux trois consultations prénatales (CPN) et plus en amont la planification familiale. Selon les rapports du PNSR de 2005, 2006 et 2007, le taux d’accouchement en milieu de soins passant de 22,9 % en 2005 à 40 % en 2007, alors qu’il était prévu d’atteindre à la fin du programme 30 % des accouchements enregistrés dans les structures de santé. L’UNFPA a apporté sa contribution, même si elle ne peut être quantifiée pour le moment, à ce résultat fort appréciable à travers les six provinces et une commune (Rumonge) qu’il couvre.
· Existence de maternité et de personnel formé

23. Pour que la sécurisation des accouchements soit effective il faut qu’il existe des maternités bien équipées et un personnel formé. Au cours du 6ème l’UNFPA a contribué au renforcement de ces deux derniers aspects (équipement et formation). Au niveau de l’ensemble du pays près de deux tiers (66,1 %) des centres de santé disposent d’une maternité. 
24. Concernant la formation des prestataires en soins obstétricaux d’urgence de base (SOUB) seulement 96 prestataires ont bénéficié d’une formation pratique, soit près de 12 % des besoins en personnel formé. Des efforts considérables restent encore à faire pour une couverture complète de l’ensemble du territoire national.
25. On note par ailleurs que deux provinces sanitaires (Gitega appuyé par l’UNFPA et Ruyigi) et un secteur sanitaire (Rumonge de Bururi appuyé aussi par l’UNFPA) se sont ajoutés aux provinces de Karuzi, Kirundo, Muyinga et Makamba qui bénéficient du Système de référence et contre référence. 
26. Malgré ces efforts, la mortalité demeure encore une préoccupation majeure pour le pays. Le taux de mortalité périnatale reste élevé, soit 37,6 pour 1000 naissances vivantes et le ratio de mortalité maternelle dans les structures de soins est de 175,6 pour 100000 naissances vivantes. (Rapport PNSR, 2007).
· Consultations prénatales (CPN)
27. La fiche de CPN utilisée dans les maternités des centres de santé du pays, analysée lors de la visite à la maternité du centre de santé de Maramvya, contient beaucoup d’informations qui peuvent être utiles si elles sont bien exploitées. Toutefois, pour être plus efficiente, elle devrait être réaménagée, dans le cadre de la sécurisation des accouchements, dans le sens d’une fiche orientée vers les difficultés obstétricales futures. A titre d’exemple, la nouvelle fiche CPN à élaborer devrait orienter le personnel des centres de santé qui n’ont pas de médecin sur la conduite à tenir au cours de la CPN en cas d’une découverte chez une femme enceinte d’une hypertension artérielle, d’une albuminurie, d’un test VIH positif, d’une hyperglycémie, etc.

· Surveillance du travail

28. Pour mieux assister les femmes qui accouchent, plusieurs initiatives ont été initiées dont un système de référence contre référence, la formation des prestataires en soins obstétricaux d’urgence et de base (SOUB), et l’utilisation du partogramme comme outils de surveillance du travail.

29. La fiche de surveillance du travail (partogramme) qui semble être largement utilisée par les services de maternité du ne donne pas les résultats escomptés parce qu’elle est mal remplie, si l’on s’en tient aux expériences de trois maternités visitées : hôpital de Gitega, centres de santé Maramvya et Kayogoro). Cette erreur de remplissage semble découler, après discutions les prestataires concernés, d’une mauvaise formation à la base. Pour une utilisation efficiente de cet outil indispensable aux maternités le prochain programme de coopération devrait inscrire parmi les activités à réaliser dans le cadre de la réduction de la mortalité maternelle une formation au remplissage et à l’utilisation du partogramme. 
· Fistules obstétricales

30. Les fistules obstétricales se trouvent parmi les suites de couches invalidantes, conséquences d’accouchements non sécurisés. Elles surviennent au décours d’un travail prolongé et qui se bloque. D’après une étude commanditée par l’UNFPA en 2006, 1000 à 1200 nouveaux cas de fistules obstétricales surviennent annuellement au Burundi. 
31. On peut relever ici la justesse du choix de l’UNFPA à financer des actions de sensibilisation pour faire connaître l’existence de ce problème de fistules obstétricales au Burundi. Le problème existe et a une grande ampleur et les conséquences pour la femme sont à la fois physiques, psychologique (surtout si l’enfant est décédé) et sociale. Il concerne toutes les femmes en âge de procréer, primipares ou multipares. Les cas de fistuleuses ayant subi des réparations chirurgicales observés à l’hôpital universitaire de Bujumbura et la mise à disposition d’un pavillon pour ces cas de maladie dénotent encore une fois l’importance de phénomène. La sensibilisation devrait donc se poursuivre au cours du prochain programme dans le cadre de la sécurisation des accouchements pour une réduction de la morbi mortalité maternelle.

32. Les discussions avec les fistuleuses relèvent comme facteurs ayant conduit à cette invalidation : (1) les mauvais conseils des accoucheuses traditionnelles qui font commencer le travail avant que le col ne soit dilaté, (2) le retard dans la décision de se rendre dans un centre de santé, (3) le retard pour arriver à un centre de santé et (4) le retard de la prise de décision de l’acte médical adéquat dans les maternité. 

33. Le meilleur moyen de lutte contre les fistules est d’abord la prévention des quatre facteurs au moins cités précédemment et principalement la résolution des trois retards.
a. La prévention du premier facteur découle de l’interdiction des accouchements à domicile par les accoucheuses traditionnelles formées ou non formées.

b. La résolution du deuxième facteur, retard à la prise de décision de se rendre à un centre de santé peut se faire à travers la formation de la femme, des membres de sa famille, mais surtout des accoucheuses traditionnelles (AT) et des animateurs communautaires (AC) sur les signes d’alerte facilement reconnaissables indiquant clairement quand il faut se rendre à l’hôpital. Pour le cas des AT et des AC le système de contractualisation basé sur le nombre de cas référés à un centre de santé pourrait être envisagé. L’expérience du centre de santé de Maramvya est édifiante à ce sujet où la contractualisation est en train de permettre de résoudre ce premier retard. 
c. Pour ce qui est du retard pour arriver à l’hôpital, deux situations se présentent et peuvent même se combiner : la distance pour arriver à un centre de santé en l’absence de moyen de locomotion ou l’état de la route et l’arrivée tardive d’une ambulance. Dans le premier cas la formation est encore incontournable pour que la femme puisse rejoindre un centre de santé avant le début du travail. Pour le second cas il se pose le problème de la disponibilité de l’ambulance et du carburant. On devrait revenir ici à la contribution de la collectivité, tel ne semble pas être le cas actuellement. Une fois la parturiente au centre de santé le système de référence contre référence permet de résoudre ce deuxième retard.

d. Le retard dans la prise de décision dans les maternités peut se résoudre par une utilisation correcte du partogramme.

34. En plus de la sensibilisation l’UNFPA a aussi contribué au financement du traitement chirurgical des cas qui se manifestent. Dans ce dernier cas il devrait travailler en partenariat étroit avec l’OMS qui est en discussions avec la Belgique pour faire venir des spécialistes en chirurgie des fistules pour un montant de 750 000 US $. Le parent pauvre dans cette réparation des fistules reste la formation de spécialistes locaux pouvant intervenir à tout moment avant que les situations ne soient dramatiques.
b) Planification familiale

35. La planification familiale fait partie dans le 6ème programme des services de qualité dont l’offre devait être améliorée. Elle concourt en effet à la préservation de la santé de la mère et de l’enfant, à la réduction de la morbi mortalité maternelle et en particulier à la prévention des fistules.
36. L’offre de produits contraceptifs est diversifiée. Elle inclut au cours de la période du programme le préservatif masculin, le DIU, les injections, le medroxyprogesterone, la pilule contraceptive, le préservatif féminin qui reste encore peu connu. On annonce aussi l’arrivée, au cours du prochain programme du norplant. Toutefois le taux de pratique contraceptive moderne demeure faible autour de 10 %.
37. Le nombre de nouvelles acceptantes de méthodes contraceptives est passé de 54.110 en 2005 à 93.863 en 2007. La prise en compte de l’utilisation du condom comme méthode contraceptive, influence de façon considérable le taux de couverture de la contraception. Au niveau national, l’utilisation du DIU est passée de 1.343 pour 2005 à 1.838 pour 2006 et l’utilisation de la méthode injectable est passée de 107.770 pour 2005 à 180.650 pour 2006. 
38. La contribution de l’UNFPA à cette augmentation de nouvelles acceptantes est appréciable. Comme on peut le constater à partir des données du tableau 1 cette augmentation a été continue entre 2005 et 2007 dans les provinces couvertes par l’UNFPA. L’effort mérite donc d’être soutenu et surtout dans la vulgarisation du préservatif féminin comme méthode de PF et de prévention de VIH/SIDA. 

Tableau 2. 
Evolution des nouvelles acceptantes de méthodes contraceptives par province de 2005 à 2007, base 100 en 2005.

	Provinces 
	2005
	2006
	2007

	 Provinces couvertes par l'UNFPA 
	 
	 

	 BUJUMBURA URBAIN  
	100
	103
	106

	 GITEGA  
	100
	166
	254

	 KAYANZA  
	100
	135
	156

	 KIRUNDO  
	100
	122
	173

	 MURAMVYA  
	100
	128
	151

	 NGOZI  
	100
	145
	202

	 Provinces non couvertes par l'UNFPA 
	 
	 

	 BUBANZA  
	100
	  196
	180

	 BUJUMBURA RURAL  
	100
	    59
	141

	 BURURI  
	100
	  159
	533

	 CANKUZO  
	100
	  232
	310

	 CIBITOKE  
	100
	    85
	158

	 KARUZI  
	100
	    98
	146

	 MAKAMBA  
	100
	  112
	253

	 MUYINGA  
	100
	  100
	158

	 MWARO  
	100
	1 119
	645

	 RUTANA  
	100
	   111
	117

	 RUYIGI  
	100
	     86
	228



Source : Données de base PNSR 2007.
c) Santé sexuelle et santé reproductive chez les adolescentes et chez les jeunes
39. Le renforcement du partenariat en santé de la reproduction des jeunes et adolescents et celui de la coordination des interventions comptent parmi les innovations stratégiques apportées par la composante SR du 6ème programme. 
40. Pour améliorer l’accès à l’information et aux services de santé sexuelle et de la reproduction chez les adolescents et les jeunes (filles et garçons, scolarisés et non scolarisés), plusieurs approches ont été développées avec l’appui de l’UNFPA : (1) implication des jeunes pairs éducateurs, (2) le partenariat avec les leaders communautaires et (3) les centres conviviaux et les centres de jeunes pour ne citer que celles-là. 
41. L’implication des jeunes comme pairs éducateurs dans les activités de sensibilisation, de mobilisation de leurs pairs avec l’appui de la stratégie mobile, l’insertion des messages d’information sur la sexualité et la reproduction dans les activités récréatives organisées dans les 5 centres de l’ABUBEF par exemple ont permis d’améliorer l’accès et l’utilisation des services de SR par les jeunes. Le nombre de jeunes ayant bénéficié des services de SR est resté en constante croissance passant de  16 293 en 2005 à 19 423 en 2006 et 22 858 en 2007. 
42. Pour créer un environnement favorable à la promotion de la santé de reproduction chez les jeunes, un partenariat avec les leaders communautaires (parents, enseignants, leaders religieux,…) a été développé par l’ABUBEF, le PNSR et les confessions religieuses à travers le COPED. Ce partenariat vise à améliorer l’accès des jeunes à l’information sur la SR et à accroître leur demande en services de santé et particulièrement en services SR.
43. Afin d’en assurer la pérennité et la disponibilité, le PNSR vient d’initier, avec l’appui de l’UNFPA, des services conviviaux avec des heures spécifiques consacrées aux jeunes dans 6 centres de santé. Ces derniers collaborent avec les centres jeunes environnants, les jeunes pairs éducateurs et les comités de gestion des centres de santé. Divers canaux et approches de communication pour amener les jeunes à adopter des comportements responsables y sont disponibles (kiosques d’informations, pair éducation, stratégie mobile, musiques, dépliants, jeux de cartes,…). La visite au centre des jeunes de Kayogoro dans la province de Makamba a permis de constater l’effectivité du bon fonctionnement de cette initiative mais aussi surtout la nécessité de diversifier les activités pour les jeunes, car malgré ces efforts considérables, les supports de communications restent encore insuffisants.
44. Etant donné qu’il existe d’autres services « centres jeunes » qui ont été initiés dans le cadre de SEP/CNLS et/ou du Ministère de la Jeunesse et de la Culture, une évaluation de cette nouvelle approche de l’UNFPA doit être menée avant le passage à l’échelle nationale pour une meilleure synergie des activités menées sur le terrain par les différents acteurs. 
45. Il faut noter enfin ici, toujours dans le souci de créer un environnement favorable à la promotion de la SR, le projet de création par le PNSR d’une semaine de la SR, Ce projet mériterait d’être encouragé et bénéficier de l’appui de l’UNFPA. 

d) VIH/SIDA
46. En matière de lutte contre le VIH/SIDA, la prévention est restée l’axe majeur que l’UNFPA appuie. La prévention est de plus en plus intégrée dans les programmes de la santé de la reproduction en général et ceux de santé sexuelle et reproductive des jeunes en particulier. Pour le dépistage volontaire du VIH associé aux conseils, les ONG appuyées par UNFPA ont contribué pour 10,1 % et 18,2 % au niveau national en 2006 et   en 2007 respectivement. On observe une légère décroissance du dépistage du VIH de 1,7 % entre 2006 et 2007 sur l’ensemble du pays alors que les structures des ONG appuyées par l’UNFPA voyaient leurs cas croître de 78,1 % (88,2 % pour les femmes et 65,2 % pour les hommes. La stratégie choisie est ainsi très pertinente si l’on s’en tient à la cible de 20 % par an fixée pour cet accroissement pour le 6ème programme.
Tableau 3. 
Nombre de personnes ayant fait le dépistage VIH en 2006 et 2007 au niveau national et dans les structures appuyées par l’UNFPA.
	
	2006
	2007

	
	Total
	Femmes
	Hommes
	Total
	Femmes
	Hommes

	Cas dépistés pays
	150.089
	
	
	147.575
	
	

	Cas dépistés par structures appuyées par l’UNFPA
	15.091
	8.456
	6.635
	26.878
	15.915
	10.963


Source : Données tirées des rapports des ONG appuyés par l’UNFPA.
47. Les jeunes de moins de 25 ans sont majoritaire (51,2 %) parmi l’ensemble des personnes ayant fait le dépistage dans les structures des ONG appuyées par l’UNFPA. 
48. Le pourcentage de femmes enceintes venues en consultations prénatales ayant bénéficié d’un dépistage de la syphilis a sûrement augmenté puisque la CV en CPN1 global est presque de 100% étant donné que le diagnostic et le traitement de la syphilis sont systématiques lors des CPN1.

e) Violences sexuelles

49. Depuis 2005, des campagnes de sensibilisation ont été organisé en vue de faire connaître aux autorités politiques, administratives, militaires et policières d’une part et d’autres part aux autres couches de la population l’existence du problème des violences sexuelles faites aux femmes. A ces campagnes de sensibilisation s’ajoutaient des formes et recyclages des prestataires, des femmes, des jeunes ainsi que des émissions produites et diffusées par la RTNB et des conférences. Tous les ONG et réseaux appuyés par l’UNFPA participent à ces différentes activités.
Tableau 4. Evolution des cas déclarés de violences sexuelles par provinces entre 2005 et 2006. Indices calculés à partir des données de Nturengaho, rapport 2006. 

	PROVINCE 
	2005
	2006

	 KIRUNDO 
	100
	  69

	 KAYANZA 
	100
	130

	 GITEGA 
	100
	225

	 NGOZI 
	100
	155

	 MURAMVYA 
	100
	225

	 BUJA MAIRIE 
	100
	112

	 TOTAL 
	100
	122


50. Le viol sexuel reste encore un sujet tabou au Burundi. Les campagnes de sensibilisation et de formation permettent de plus en plus aux victimes de ces violences de saisir des opportunités de prise en charge et de déclarer les sévices aux services appropriés pour soulager leur souffrance et prévenir les conséquences parfois dramatiques. Un inventaire fait par l’ONG Nturengaho montre ces déclarations sont partout en hausse, à l’exception de la province de Kirundo (tableau 4). On observe un doublement dans les provinces de Gitega et Muramvya. L’approche apparaît donc pertinente et l’effort entamé demande donc à être soutenu au prochain programme.
f) Clinique mobile comme réponse aux urgences en matière de SR
51. Avec l’appui de l’UNFPA, le PNSR et l’ABUBEF ont développé une nouvelle stratégie « Clinique et IEC mobiles » dans les camps de déplacés, ou des rapatriés ainsi que dans les zones géographiquement inaccessibles aux services de SR et de vaccination des nourrissons et femmes enceintes. Cette stratégie a contribué à l’amélioration de  l’accès et l’utilisation des services de SR par les populations sinistrées (rapatriés, ex-combattants, déplacés, prisonniers de Rumonge,…), en accordant une attention particulière aux respects des droits des femmes et des jeunes. Il faut signaler que la SR.
52. Nous avons pu observer lors notre visite au centre de santé de l’ABUBEF à Rumonge comment fonctionne la clinique mobile dans un coin très enclavé de la commune  dans le secteur Musave. Ces cliniques mobiles ont été initié dans le cadre d’atteindre les rapatriés, les déplacés et les autres vulnérables en leur offrant des services de prévention dans leur campement. Les services offerts sont l’IEC, la vaccination, le dépistage des IST/VIH/Sida et la CPN.
53. La stratégie clinique mobile initiée par l’UNFPA et exécutée par l’ABUBEF reste une expérience unique en son genre pour l’instant sur le terrain. Malgré le fait que la SR ne soit pas toujours considérée comme une urgence elle a été développée au départ dans le but d’atteindre les rapatriés, les déplacés et les autres vulnérables en leur offrant des services de prévention dans leur campement. Elle offre aujourd’hui un service intégré comprenant l’IEC, la vaccination, le dépistage des IST/VIH/Sida et la CPN. 

54. L’expérience vécue dans le secteur de Musave commune de Rumonge a permis de constater que (1) la clinique mobile reste le seul lien proche entre une population enclavée et un service de santé, (2) la grande mobilisation de la population pour tous les services offerts, (3) la nécessité de renouvellement du matériel roulant qui sert de clinique et qui semble dépassé par sa réussite et (4) l’accroissement des besoins dans d’autres zones enclavées d’après les prestataires. 

55. La clinique mobile devient ainsi une approche incontournable qu’il convient de maintenir, améliorer les conditions de fonctionnement et d’étendre. Le prochain programme devrait donc tenir compte de cette approche en matière de SR auprès des populations vulnérables et enclavées dans les provinces couvertes voire au-delà. 
g) Approches communautaires
56. Les résultats significatifs obtenus au cours de ce 6ème programme l’ont été aussi grâce à la participation de partenaires communautaires et de la société civile, les animateurs communautaires, les associations communautaires, les responsables de centres des jeunes et des réseaux. Les controverses observées sur le terrain méritent qu’on revoie leur mode de fonctionnement avant le prochain programme.
57. Les activités de sensibilisation et prévention non prescriptible sont généralement assurées par les animateurs communautaires (AC). On rencontre ainsi une multitude d’AC sur le terrain selon les organismes et structures d’appartenance (SR, VIH/SIDA, Tuberculose, Paludisme, etc.). La tendance actuelle est le bénévolat pour leur service mais les résultats obtenus renvoient à une révision de cette approche. Les discussions avec les responsables des agences du SNU et des programmes gouvernementaux penchent pour l’utilisation d’AC polyvalent là où plusieurs intervenants sont présents et l’approche contractualisation basée sur les performances selon le domaine d’intervention. Ces approches devraient donc être étudiées dès à présent, en collaboration avec les autres agences, pour leur intégration éventuelle dans le prochain programme de coopération.
58. Avec le développement des AGR par des associations communautaires le rôle des AC en matière de SR a été réduite voire éliminé (cas du CDF de Muramvya) sans contrepartie. En effet, le financement mis à la disposition sous forme de bien à faire fructifier pour créer une chaîne de solidarité entre les membres n’est pas lié à l’accomplissement des tâches dont s’occupaient les AC. Il est temps de rectifier le tir. Pour le prochain programme, au-delà la réhabilitation des femmes les associations bénéficiant des AGR devront aussi avoir comme souci et tâche la promotion de la SR dans leur communauté à travers par exemple des activités sensibilisation en matière de réduction de la morbi mortalité, PF et prévention des IST/VIH/SIDA. Un contrat de performance pourra lier l’exécution de ces activités dans le cadre de la contractualisation pour tout appui supplémentaire sollicité. 
59. L’initiative des centres jeunes permet de rapprocher ceux-ci des activités de SR. Les besoins des jeunes sont nombreux et les responsables de ces centres désirent être mieux motivés. Les jeunes devront donc s’approprier leurs centres, non seulement à travers des activités mais par une participation modique à son financement. De plus certains financements devront être conditionnés aux performances du centre des jeunes et du centre de santé associé. 
60. Le programme d’activités du RJPP ne rend pas visible les activités liées au SR. Les futurs appuis devront veiller à cette visibilité. Des contrats de performance en matière de SR devront ainsi être signés pour toute association dont les membres bénéficient des crédits par l’initiative du réseau. Cette initiative reste aussi valable pour le COPED. 

h) Droits en matière de SR

61. La prise en compte des droits en matière de SR n’a pas été prévue lors de l’élaboration du 6ème programme et sa réalisation. Une enquête spécifique auprès des prestataires et de des bénéficiaires aurait néanmoins permis d’en évaluer les applications. Le 7ème programme de coopération devra donc tenir dans son élaboration et son exécution de ces droits. Ceci reste valable aussi pour les autres composantes. La réalisation des activités devra veiller au respect des droits ci-après sans que leur énumération soit exhaustive :

a. le droit de décider librement et de manière responsable du nombre d’enfants de l’espacement de leurs naissances, de disposer de l’information, l’éducation et les moyens nécessaires pour ce faire dans la prise en charge de la planification familiale.
b. le droit à la vie notamment en ce qui concerne la réduction de la mortalité maternelle et infantile.
c. le droit à la liberté et à la sécurité, le droit à la vie privée et au dépistage volontaire et/ou anonyme du VIH/SIDA.
d. le droit de ne pas être soumis à la discrimination fondée sur le genre dans la lutte contre les violences sexuelles.
e. les droits des adolescents et des jeunes à la santé sexuelle et reproductive.
i) Financement de la composante
62. L’allocation des ressources budgétaire pour l’exécution de la composante SR au cours des trois année du programme, a été de 1 958 818,00 US $ soit 69,7 % du budget total alloué à l’exécution des trois composantes. Les dépenses liées à l’exécution de ce budget s’établissent à 1 815 601,44 US $ soit un taux d’exécution de 92,7 %. Les détails de l’exécution du budget par année et par produit sont repris à l’annexe 6.

1.2.  En matière de population et développement

63. L’effet programme « Prise en compte des questions de population et de Genre dans la planification stratégique, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques et programmes de développement » était associé à la composante population et développement. Cette composante vise la réalisation d’un droit beaucoup plus vaste mais difficile à évaluer, le droit au développement et qui permet l’atteinte de tous les autres droits humains. 

64. Deux produits étaient attendus à la fin de l’exécution de cette composante. Le premier produit porte sur le renforcement de capacités techniques et institutionnelles des unités des ministères cibles par la mise à disposition des techniques et d’instruments visant à intégrer les questions touchant à la population et au genre y compris les jeunes dans le CSLP et dans les programmes sectoriels. Le deuxième produit concerne l’amélioration des capacités de l’ISTEEBU et du département du Ministère de l’Intérieur chargé de la population à gérer des données ventilées par sexe aux fins de la planification, du suivi et de l’évaluation de la mise en œuvre des objectifs du millénaire pour le développement, du CSLP et des programmes sectoriels. Les stratégies, activités et indicateurs sont repris à l’annexe 5.
a) Cadres stratégiques de référence

65. Le document du CSLP a été adopté en 2006 et est en application ; la politique nationale Genre a été adoptée et la politique nationale de la SR validée. Par contre les plans sectoriels de développement associés (éducation, promotion de la femme, secteur social, jeunes, etc.) ne sont pas encore élaborés. L’UNFPA n’était pas responsable de ce produit mais y a apporté sa contribution à travers le renforcement des cadres des ministères cibles et la sensibilisation et le plaidoyer auprès des parlementaires et sénateurs pour l’adoption du CSLP et sa mise en application. Ces activités et ce résultat montrent la pertinence des stratégies arrêtées. Le prochain programme devrait donc poursuivre cet appui dans le cadre de l’élaboration des plans sectoriels de développement à commencer par les secteurs où les politiques sont déjà disponibles.

66. On remarque toutefois que ce cadre ne fait pas encore l’objet d’une vulgarisation auprès des ministères concernés et du grand public. Il souffre ainsi d’un déficit de communication qui entraîne des difficultés de fonctionnement des structures mises en place, à l’exemple des points focaux sensés aider à la mise en œuvre du CSLP et à l’élaboration des plans sectoriels. Des appuis supplémentaires sont donc indispensables pour l’évaluation et la consolidation de la prise en compte des aspects population et genre dans l’optique de la consolidation de ce document. La publication des résultats du RGPH 2008 et éventuellement ceux de l’EDS et du MICS dont l’organisation serait prévue en 2009 devrait ainsi être une bonne opportunité  pour son actualisation ou sa révision.

67. L’adoption du CSLP est un résultat important car il dote le pays d’un cadre national de référence en matière de développement. Elle se concrétise aussi la réalisation de l’une des grandes lignes d’intervention du SNU dans l’axe de coopération 3 : lutte contre la pauvreté et relance économique. Sa mise en œuvre permettra au gouvernement de répondre aux défis relevés dans cet axe. Une continuation de l’appui pour la mise en œuvre du CSLP est donc indispensable. De plus la prise en compte des variables démographiques dans le CSLP reste encore limitée. Ses révisions futures pourront aider à évaluer leur prise en compte effective. 
68. La politique nationale de population qui devait accompagner ce cadre n’était pas  inscrite dans le 6ème programme de coopération. Son existence est pourtant indispensable, malgré les controverses entretenues à son sujet, pour la prise en compte des aspects population et genre dans les politiques et plans sectoriels de développement. Les nouvelles générations de population qui se basent sur la trilogie issue de la CIP&D « population – développement – environnement » détermine les orientations politiques dans tous les domaines en rapport avec la population (agriculture, éducation, emploi, santé, genre, etc.). Le projet de document de la politique nationale de la population élaboré en 2002 est disponible mais n’a jamais été ni validé ni adopté. A cet égard, il apparaît important et même urgent selon les autorités gouvernementales de relancer le processus d’adoption de ce document stratégique. On devrait donc envisager son actualisation au cours du prochain programme  pour tenir compte de l’évolution sociopolitique et économique et de l’environnement interne du pays   depuis 2002, avant sa soumission aux instances de validation et d’adoption. Les résultats du recensement de la population de 2008 et du futur EDS seront très bénéfiques à cet effet. La révision et l’adoption de ce document pourraient donc constituer un axe de coopération prioritaire pour la composante P&D au cours du prochain programme. 

69. Pour ce qui est des plans sectoriels de développement socioéconomique un premier pas a déjà été fait avec l’adoption ou la validation d’un certain nombre de politiques sectorielles à l’exemple de la politique nationale de SR et la politique nationale genre ; la politique nationale en faveur des jeunes est en cours d’élaboration. Le prochain programme pourrait donc être l’occasion d’appuyer, en partenariat avec d’autres organismes (PNUD, BM, etc.) le lancement d’un certain nombre de plans sectoriels de développement économique et social (élément d’opérationnalisation du CSLP) comme les stratégies sectorielles de l’éducation, de la promotion de la femme, des jeunes, du secteur social, etc.

70. La création des réseaux est aussi un résultat important qu’on peut mettre à l’actif de ce 6ème programme, car elle renforce la participation de la société civile dans la prise en compte des variables population et genre dans les problèmes de développement. Le défi restera maintenant l’implication effective et durable de ces réseaux dans la sensibilisation et la mobilisation de leurs membres en faveur de la SR, la lutte contre le VIH/SIDA, les violences sexuelles et les questions de genre.

71. Il en est ainsi du réseau des jeunes en population et développement qui s’occupe des jeunes non scolaires et chômeurs diplômés de l’enseignement supérieur souvent laissés en marge des programmes. Ce réseau est fonctionnel et compte près de 13 associations membres. Les activités de formation sont organisées régulièrement. Mais le point faible reste l’appui à apporter aux jeunes sous forme de crédits dans le cadre des AGR. A cet effet ce réseau gagnerait à se rapprocher du COPED et s’inspirer de son expérience en la matière. Un renforcement de capacité des responsables du réseau en techniques de négociation, sensibilisation, et l’établissement des liens entre les AGR et les activités liées au mandat de l’UNFPA est aussi indispensable.

72. Le réseau des parlementaires en population et développement est aussi en place et fonctionnel. Les parlementaires et les sénateurs du réseau ont participé à plusieurs ateliers de formation et restent actifs dans leurs chambres respectives. Il devrait en effet constituer une force de lobbying et plaidoyer en matière de SR y compris la PF, la lutte contre le SIDA et les violences sexuelles auprès des membres des deux chambres. A cause de l’instabilité et les crises politico-sociales qui ont caractérisé ses deux chambres en 2007 et 2008, le réseau a réalisé très peu d’activités. Il a néanmoins assisté à des campagnes de lutte contre les violences.

73. Le réseau des femmes ministres et parlementaires en gestation n’a pas encore vu le jour jusqu’à présent. Or il peut constituer une force de lobbying et de plaidoyer en faveur du genre et d’autres problèmes de population et développement. Son organisation et sa mise en activité devraient figurer parmi les priorités du prochain programme de coopération. 

74. Beaucoup de formations ont eu lieu mais aucune évaluation de leur impact n’a été faite jusqu’à présent. Les problèmes relevés comme celui de la communication des points focaux en ce qui concerne le CSLP, du lancement des plans sectoriels, méritent qu’une évaluation soit menée après chaque formation ou périodiquement auprès des structures utilisatrices des personnes formées. L’obligation d’évaluation des formations et la nécessité d’optimiser les investissements nécessiteront au préalable, au cours du prochain programme de coopération, une évaluation des besoins en matière de formation et leur planification sur toute la période couverte. 
75. Il faut relever enfin le problème de rétention des personnes ayant suivi un renforcement de capacités au sein de leur structure d’appartenance. Leur départ peut en effet nuire à la bonne marche des activités des projets. L’exemple du projet « appui au projet de population » en est une illustration où des deux cadres qui ont été formés en IMIS à Addis Abeba  un seul doit continuer à piloter le projet actuellement. Ces départs peuvent aussi mettre en cause la pertinence des stratégies adoptées.
b) Loi statistique

76. La loi statistique a été adoptée (loi n° 1/17 du 25 septembre 2007 portant organisation du système statistique au Burundi) et les décrets portant création des organes statutaires signés par le Président de la République (décret n° 100/58 du 18 mars 2008 portant création, attributions, composition et fonctionnement du Conseil National de l’Information Statistique (CNIS) et décret n° 100/59 du 18 mars 2008 portant réorganisation de l’Institut de Statistiques et d’Etudes Economiques du Burundi « ISTEEBU »). La loi d’application de la loi statistique reste encore attendue. L’UNFPA n’était pas non plus responsable de ce produit mais y a apporté sa contribution à travers la sensibilisation et le plaidoyer auprès des parlementaires et sénateurs pour l’adoption de cette loi.

77. La promulgation de la loi sur le système statistique est d’autant plus importante que le pays dispose désormais d’un instrument qui définit le cadre de production de statistiques officielles. On peut espérer ainsi qu’à terme l’on pourrait disposer à tout instant des informations utiles au suivi et évaluation du recul de la pauvreté, de l’atteinte des OMD, etc. Le renforcement des capacités de l’ISTEEBU apparaît par conséquent incontournable. Il pourra se faire en partenariat avec d’autres agences et organismes comme la BAD. Le prochain programme pourrait donc inscrire cette activité dans la composante P&D. 
78. A la suite de l’adoption de la loi statistique, le décret présidentiel n° 100/59 du 18 mars 2008 réorganise l’ISTEEBU. La mise en oeuvre de ce décret demanderait toutefois un certain réaménagement des attributions dévolues actuellement à certains ministères (Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique, Ministère de la Planification du Développement et de la Reconstruction Nationale…) surtout en matière de recensements, d’enquêtes, de gestion de base de données et de validation des données statistiques nationales. A titre d’exemple, quelle structure devra désormais organiser les recensements et enquêtes ? quelle relation entretenir entre la base de données nationale qui sera logée à l’ISTEEBU et les bases de données sectorielles ? comment éviter les doublons ? Toutes ces questions et bien d’autres mériteraient d’être prises en considération dans le prochain programme.
c) Base de données IMIS

79. La base de données IMIS existe et est fonctionnelle ;  elle intègre plusieurs sources de données (RGPH90, EDS/SR98, EP98, MICS 2000, QUIBB 2005). Le résultat attendu n’est pas encore totalement atteint. Son lancement officiel n’a pas encore eu lieu pour des raisons administratives et elle n’est pas encore sur le web à cause des problèmes techniques dus à la non maîtrise du logiciel. On pourrait à cet effet recourir à l’expertise des cadres des INS d’autres pays africains, à l’exemple du Cameroun ou du Gabon, qui ont déjà une bonne expérience en la matière. 

80. Par ailleurs plusieurs cadres ont été formés à son utilisation, mais faute de pratique cette formation devrait être reprise une fois que la base sera effectivement fonctionnelle. En effet, Il reste à l’améliorer pour la rendre plus convivial et à renforcer encore les capacités du personnel en charge de cette activité.

81. Enfin, le prochain programme devra s’atteler à la pérennisation de ce projet en le faisant évoluer vers une activité régulière de routine logée dans une structure stable à vocation statistique comme l’ISTEEBU. Cette structure aurait ainsi à gérer toutes les bases données actuelles (IMIS, Burundi-INFO, Genre). Les expériences d’autres pays montrent que les instituts de statistiques sont les plus appropriés à la gestion de ces bases de données comme garant de l’information statistique officielle. En effet, l’avantage d’avoir une seule base de données intégrée réside dans le fait d’un accès facile et unique à la fois à des indicateurs d’analyse (IMIS en l’occurrence) et à des informations utiles au plaidoyer (Burundi-INFO). Les appuis à ce projet au cours du prochain programme devraient tenir compte de cet impératif.

d) Recensement Général de la Population et de l’Habitat 

82. Le RGPH est la principale source de données sociodémographiques à l’échelle nationale d’un pays et l’unique base de sondage pour les enquêtes intercensitaires. La réalisation du recensement de 2008 est par conséquent un atout majeur pour l’élaboration et la mise en œuvre du prochain programme. La mise en route de IMIS permettra ainsi de disposer d’indicateurs actualisés multisectoriels accessibles au plus grand nombre. Il faudra aussi promouvoir l’utilisation des résultats du RGPH par l’élaboration des programmes de développement sectoriels.

83. La visite et les informations recueillies du BCR ont permis d’apprécier les travaux déjà exécutés. La collecte de données a déjà eu lieu. Il reste la poursuite des activités à savoir l’exploitation et l’analyse des données et la publication et la diffusion des résultats. Toutes ces activités nécessiteront encore l’appui de l’UNFPA qui pourrait se porter leader dans la mobilisation des fonds.

e) Etat civil
84. La relance de l’état civil apparaît aussi comme un problème important en rapport avec le développement du système statistique national. Ceci ressort clairement des entretiens menés avec les principaux responsables de ce secteur. La crise connue par le pays a largement contribué au ralentissement de la mise en œuvre de la réforme de l’état civil décidée par le Gouvernement en 1979. Cet instrument de collecte d’information est indispensable pour plusieurs raisons dont la collecte continue des faits de population entre autres. Un appui direct ou en partenariat à travers d’autres organismes serait donc souhaitable lors du prochain programme. On pourrait déjà envisager une enquête situationnelle pour faire l’état des lieux après toutes ces années de crise, la sensibilisation et la formation des acteurs et enfin la mobilisation des fonds pour la relance de l’état civil avec les partenaires comme l’UNICEF, la Coopération française, la Coopération technique belge, etc.

j) Financement de la composante

85. L’allocation des ressources budgétaire au cours des trois années du programme, pour  cette composante, a été de 429 763 US $ (soit 15,3 % du budget total d’exécution des trois composantes). L’exécution de ce budget s’établit à 385 197,74 US $ soit un taux d’exécution, qu’on peut de 89,6 %. Les détails de l’exécution du budget par année et par produit sont repris à l’annexe 6.

1.3.  En matière de Genre 

86. La composante Genre était associée au troisième effet programme « Equité et égalité de Genre renforcées dans le cadre des droits de la personne y compris les droits en santé de la reproduction, l’accès et le maintien des filles à un enseignement primaire et secondaire et le pouvoir de prise de décision des femmes. »
87. Les produits issus de cette composante au nombre de deux sont (1) l’engagement accru des dirigeants politiques et religieux, de la société civile et de la population en général à combattre la violence à l’égard des femmes et à adopter et promulguer des lois sur les droits en santé de la reproduction et sur l’égalité des sexes, en particulier la loi relative à l’héritage et aux droits dans le mariage  et libéralités et (2) l’admission et le maintien davantage des filles à l’école primaire et secondaire et la participation accrue des femmes aux décisions les concernant et concernant leur famille, la collectivité et le pays. Les stratégies, les activités et les indicateurs associés se trouvent dans l’annexe 5.
88. Les appuis apportés par l’UNFPA devait contribuer à soutenir l’adoption des lois portant sur les successions, libéralités et régimes matrimoniaux et les droits en SR, l’élaboration et la révision des lois visant la répression des violences sexuelles, les organisations de la société civile pour la mise en application des lois adoptées, l’organisation des séances de sensibilisation sur le contenu des lois adoptées, la formation des partenaires en genre et développement, CCC, techniques de lobbying et plaidoyer, leadership féminin et en développement des capacités liées à la prise de décision, l’analyse de la situation de base de l’abandon scolaire des filles dans les écoles secondaires, la mise à disposition des données désagrégées selon le genre et l’âge dans le domaine de la scolarisation de la fille dans les écoles secondaires et dans la participation de la femme dans la prise de décisions, les activités de sensibilisation et d’information et de plaidoyer sur la scolarisation de la fille au niveau secondaire et sur la participation de la femme à la prise des décisions à l’intention de la population et enfin le développement d’un partenariat avec les bailleurs et les ONG pour appuyer les activités génératrices de revenus des associations des femmes en particulier les femmes rurales.
a) Loi portant sur la succession, les libéralités et régimes matrimoniaux

89. Le projet de texte de loi portant succession libéralités et régimes matrimoniaux, introduit auprès du Gouvernement par l’Assemblée Nationale depuis 2002 n’a pas encore été validé ni adopté jusqu’à ce jour. Cet état des faits va à l’encontre de l’esprit et de la lettre de la  «  Déclaration Universelle des Droits Humains « et de la « Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination à l’Egard de la Femme » - CEDEF -  ratifiés cependant par le Gouvernement du Burundi. De plus la CEDEF fait partie intégrante de la Loi Fondamentale du Burundi.  
90. Cette situation entraîne au moins deux implications : (1) un plaidoyer renforcé auprès de tous les acteurs à programmer dans le prochain programme de coopération et (2) la poursuite de la sensibilisation et de la formation sur les droits humains et droits de la femme,  l’équité et l’égalité de genre avec leurs implications sur la qualité de la vie des populations et sur  le développement.
b) Loi sur les droits en SR

91. Un avant projet de texte de loi sur les droits en SR a été élaboré et validé  au cours du 5ème Programme Pays. Ce projet n’a pas encore été proposé au processus d’adoption. Le Ministère de la santé prévoit la révision du code de la santé dans un proche  avenir.  La révision de ce code est une opportunité pour y intégrer la loi portant droits en SR.
c) loi réprimant le viol et les violences sexuelles
92. L’adoption d’une loi réprimant le viol et les violences sexuelles est liée à la révision du code pénale, cette révision a été appuyée par l’OHCDH. En effet, le nouveau projet de loi portant Réforme du Code Pénale  apporte des corrections requises pour réprimer le viol et les violences basées sur le sexe. Il a fait l’objet de sensibilisation et de débats organisés  notamment par des associations des femmes et celles de droit de l’homme. Il est sur la table du parlement et est programmé pour être analysé au cours de la session parlementaire d’octobre 2008.
93. Par ailleurs, des déclarations  des parlementaires sur le même sujet ont été faites au mois de juillet 2007 à l’occasion de la Journé Mondiale de Population et en décembre 2007, dans le cadre des  16 jours d’activisme contre les violences faites aux femmes.
d) Admission et maintien davantage des filles à l’école primaire et secondaire accrus
94. Les activités  menées  en vue d’accroître l’admission et le maintien des filles à l’école primaire et secondaire par certaines ONG telles que l’UNGEI ont produit des résultats encourageants. On note ainsi qu’avant même que le règlement scolaire en la matière ne soit agréé, quelques  écoles ont déjà commencé la réintégration des élèves mères dans des écoles.

e) Participation  accrue des femmes  aux décisions les concernant et concernant leur famille, la collectivité et le pays
95. Des appuis dans le cadre des AGR ont été apportés aux associations de femmes, de jeunes et de jeunes filles. Des AC ont été formés sur le genre et la participation à la prise de décision. Ses séances se sont étendues à l’ensemble de la communauté. 

96. Malgré ces appuis et celui de certains administrateurs en vue de l’accès des associations / groupements  aux  services agrovétérinaires ceux-ci restent peu ou pas du tout accessibles dans certains cas. Plusieurs raisons ont été avancées, (1) la rareté des techniciens, l’insuffisance de moyens suffisants pour le soins du bétail, l’entretien des moyens de locomotion ou  l’absence de motivation.
f) Respect de droit

97. Au cours du prochain programme l’exécution des activités de cette composante devra viser au respect des droits liés au genre ci-après : (1) le droit de la participation de la femme à la prise de décision et l’adoption des lois nationales non discriminatoires, (2) le droit à l’éducation des femmes qui est étroitement lié aux autres droits y compris les droits à la nourriture, au logement, au travail, à la non discrimination, à l’égalité, etc. et dépend de leur réalisation. 
98. Malgré la sensibilisation et le plaidoyer après des parlementaires et des décideurs politiques, l’adoption des lois plus équitables n’a pas été atteinte au cours du 6ème programme. Beaucoup de facteurs sont à l’origine de ce résultat entre autres la culture burundaise, une procédure  inhabituelle de consultations populaires avant son adoption, l’instabilité institutionnelle des Ministres et des cadres des ministères en charge de ces dossiers… 

g) Financement de la composante

99. L’allocation des ressources budgétaire au cours des trois année du programme, pour  cette composante, a été de 421 132 US $ (soit 15,0 % du budget total d’exécution des trois composantes). L’exécution de ce budget s’établit à 384 738,21 US $ soit un taux d’exécution de 91,4 %. Les détails de l’exécution du budget par année et par produit sont repris à l’annexe 6.

1.4.  Gestion du programme
100. La partie VI du PAPP organise la gestion du 6ème programme. Pour ce qui est des composantes la coordination de l’exécution du programme devait être assurée par le PNSR pour la composante SR, le MPDR pour la composante P&D et le MASF pour la composante Genre. Dans ce deux derniers cas la coordination semble avoir été assurée par la DP (DPC) pour la composante P&D et le projet Genre pour la composante Genre. Aucune de ces coordinations n’a bien fonctionné comme l’ont souligné tous les partenaires rencontrés sur le terrain. On devra donc y veiller au cours du prochain programme, d’autant plus que même la coordination des réunions partenaires au développement n’a pas non plus bien marché.

101. On remarque aussi que les trois structures ne sont pas au même niveau de responsabilité. On suggère donc qu’au prochain programme la coordination de la composante P&D revienne à l’ISTEEBU et pour la composante Genre par un programme national genre à mettre en place. Ce dernier sera aussi l’organe de coordination de la politique nationale genre, organe qui n’a pas été prévu. On en a discuté avec la Vice Ministre des Droits de la Personne Humaine et du Genre qui a promis d’étudier la suggestion. Ainsi toutes les coordinations seront assurées par des structures comparables qui pourront elles-mêmes s’organiser pour un meilleur suivi de l’exécution du programme sur le terrain. 
1.5.  Stratégie de partenariat

102. La stratégie de partenariat est décrite dans la partie V du PAPP. Les stratégies adoptées pour atteindre les effets du programme étaient : la synergie avec les autres agences dans l’élaboration du processus d’appel consolidé (CAP) ; le développement des programmes conjoints entre les agences impliquées dans l’UNDAF, mais également avec les agences spécialisées ; et la collaboration avec la Banque Mondiale (point 58).
103. Dans le cadre du partenariat UNDAF, l’UNFPA devait collaborer avec d’autres agences du système des Nations Unies notamment l’OMS, l’UNICEF, l’UNIFEM, UNHCR, UNESCO, UNDP, ONUSIDA en ce qui concerne d’une part, la réduction de la morbi mortalité maternelle et néonatale, la SR d’urgence, la prévention et la prise en charge des violences sexuelles ; et d’autre part, dans la promotion de la scolarisation des filles et l’implication des femmes dans la prise de décisions et le renforcement du système statistique (point 59).
104. Les quelques agences rencontrées (OMS, UNCHR, UNIFEM) ont reconnu la nécessité de travailler en partenariat et de faire des efforts dans ce sens. Mais dans la réalité les programmes restent verticaux et ceci pose des problèmes de coordination au niveau central et de multiplicité d’acteurs sur le terrain, donnant parfois l’impression d’une concurrence entre agences (propos relevé sur le terrain). L’approche SWA devra donc guider l’exécution du prochain programme pour atténuer cette impression.

1.6.  En guise de conclusion

a) De la pertinence des résultats

105. Les analyses qui précédent montrent que les objectifs fixés ont été largement atteints pour ce qui est des composantes SR et P&D et sont en demi-teinte pour la composante Genre. Les stratégies adoptées peuvent ainsi être considérées comme étant pertinentes. Le résultat de la composante Genre serait le reflet du poids des traditions, élément à prendre dans les prochaines négociations, surtout qu’une partie de ces lois va requérir l’avis de la société civile. La création d’un de réseau de lobbying et de plaidoyer comme celui des femmes ministres et parlementaire s’avère urgente et incontournable.
106. Les résultats acquis devront être pérennisés. Partant de ces acquis le prochain programme devra dans les axes prioritaires suggérés par la suite dans une approche plus participative des acteurs et des bénéficiaires sur la base de la contractualisation. Le partenariat à tous les niveaux devra être renforcé.

b) Financement du programme

107. le L’allocation des ressources budgétaire pour l’exécution du 6ème programme a été à la hauteur des résultats escomptés soit 2 809 713 US $. L’exécution de ce budget s’établit à 2 585 537,39 US $ soit un taux d’exécution de 92,0 %. Les détails de l’exécution du budget par année et par produit sont repris à l’annexe 6. Malgré ce taux d’exécution très satisfaisant, certains partenaires bénéficiaires ont relevé la lourdeur des procédures (PNSR) et les retards (ABUBEF) dans les déblocages de fonds. Ces éléments devront donc intégrer dans l’élaboration du prochain programme.
2. eNSEIGNEMENTS TIRES

108. Plusieurs enseignements peuvent être tirés de la mise en œuvre de ce programme. Ils seront énumérés par composante. A la fin de la période d’exécution de ce 6ème programme on peut donc retenir comme enseignements :
2.1.  En matière de SR

a. le taux d’accouchements assistés est en hausse mais reste encore faible ;

b. l’insuffisance des prestataires formés en SOUB et la nécessité d’accélérer cette formation en vue de maintenir la tendance à la baisse de mortalité maternelle ;

c. la nécessité de la refonte de la fiche CPN pour qu’elle serve aussi de fiche de référence des grossesses à risque ;
d. la mauvaise utilisation du partogramme et la nécessité de recyclage du personnel des maternités ;

e. l’existence et l’ampleur des fistules à tous les âges de la vie féconde et quelle que soit la parité atteinte et la nécessité de poursuivre la sensibilisation sur ce phénomène ;

f. la nécessité d’accroître les réparations chirurgicales des fistules et d’en éliminer les facteurs ;

g. la faible utilisation de la contraception moderne malgré les efforts consentis et les progrès enregistrés et la nécessité d’en connaître les causes ;
h. la très faible utilisation et parfois la méconnaissance du préservatif féminin ;

i. les progrès encourageant de nouvelles acceptantes de méthodes contraceptives et la nécessité de maintenir cette croissance ;

j. la nécessité d’un inventaire pour recenser les structures de soins offrant au moins trois services de SR ;

k. l’insuffisance des canaux d’accès à l’information et les supports de communication sur la SR par les jeunes ;

l. la nécessité de disposer des centres des jeunes fonctionnels (approches innovatrice en matière de SR) en partenariat étroit avec les centres de santé ;
m. les résultats probants du partenariat communautaire entre leaders communautaires, centres de jeunes et centres de santé ;

n. l’intérêt de disposer des centres conviviaux pour jeunes ;

o. la nécessaire collaboration entre les différents centres des jeunes ;

p. l’utilité en terme de sensibilisation de la mise en place d’une semaine de la SR par le PNSR ;

q. la nécessité d’une évaluation préalable de la pertinence de l’IEC mobile en lieu et place des agents de santé ; 

r. la nécessité de disposer de services intégrés au niveau des centres de santé et en particulier PF et VIH/SIDA ;

s. la persistance des violences sexuelles et l’importance des campagnes de sensibilisation des femmes en la matière, la collecte de l’information et la prise en charge rapide ;

t. la justesse de la stratégie de clinique mobile et la nécessité de son extension et du renouvellement de son parc automobile ;

u. les résultats positifs de la contractualisation en SR et la nécessité de l’étendre à tous les partenaires sur le terrain, AC, AT, bénéficiaires d’AGR, réseaux ;
2.2.  En matière de P&D

a. la nécessité d’adopter dans les meilleurs délais la politique nationale de population complément indispensable au CSLP ;
b. la nécessité de développer des politiques et plans de développement sectoriels pour soutenir et opérationnaliser le CSLP d’une part et la poursuite du renforcement des capacités des ministères cibles d’autre part ;
c. le besoin de vulgarisation de la CSLP auprès des ministères en charge de l’élaboration des plans sectoriels de développement et du grand public ;
d. l’urgence de l’adoption des textes d’application de la loi statistique pour un fonctionnement efficient des structures qui en découlent ;
e. l’importance d’une clarification et redistribution des tâches en matière de collecte, d’exploitation, d’analyse et de diffusion des données statistiques entre l’ISTEEBU et le Département de la Population ;
f. la nécessité de continuer le renforcement des capacités de l’ISTEEBU pour le rendre plus apte à assumer ses nouvelles attributions ;
g. la nécessité de concentrer les principales bases de données (Burundi Info, IMIS, Genre…) dans une même structure, en l’occurrence l’ISTEEBU ;
h. l’urgence de disposer des données et indicateurs fiables accessibles au plus grand nombre d’utilisateurs ;
i. le besoin de mobiliser des fonds pour la poursuite des activités du RGPH 2008 (exploitation, analyse et publication) et le lancement du prochain EDS ;
j. l’utilité de relancer les activités de l’état civil et de planifier les activités liées à sa restauration dès le prochain programme ;
k. la nécessité d’appuyer les réseaux existants (RJPD, RPPD, Réseau média) comme organes de sensibilisation et de plaidoyer ;
l. la nécessité mettre en place un organe spécifique de plaidoyer en matière de genre et droits humains, le réseau des ministres et femmes parlementaires ;
m. l’importance de la formulation des énoncés ; 
n. la nécessité de bien cibler les activités par structure pressentie pour exécution ;
2.3.  En matière de Genre

i. la nécessité de disposer d’une loi portant sur la succession, les libéralités et les régimes matrimoniaux afin de sécuriser la situation de la femme burundaise ;
ii. la persistance des pesanteurs des traditions envers l’émancipation de la femme ;
iii. la nécessité de disposer d’une loi sur la SR ;
iv. le tabou qui entoure le viol et les violences sexuelles et les difficultés d’en parler ;

v. la nécessité de disposer une loi sur ces deux phénomènes ;
vi. l’intérêt d’admettre et de maintenir davantage les filles à l’école primaire et secondaire ;
vii. l’urgence de disposer d’une réglementation sur la réadmission des filles mères à l’école ; 
viii. le respect des droits en matière de genre.

3. Recommandations

109. Les résultats, conclusions et enseignements tirés décrits précédemment montrent que les défis à surmonter par le gouvernement et repris dans l’UNDAF 2005-2007 en matière de SR, de P&D et de Genre restent encore nombreux et d’actualité. Le prochain programme devrait donc viser la consolidation des acquis de ce 6ème présent programme d’une part, la contribution à la résolution des besoins émergeants d’autre part. Les recommandations qui en découlent sont présentées par composante.
110. Ils conduisent à orienter les interventions du prochain programme vers les axes principaux d’appui direct ou en partenariat par composante ci-après :

a. en matière de SR : (1) réduction de la morbi mortalité maternelle, (2) la prévention primaire et le traitement chirurgical des fistules, (3) la planification familiale, (4) la prévention des IST/VIH/SIDA chez les jeunes et le développement des centres conviviaux, (5) les violences sexuelles, (6) la clinique mobile et (7) la participation communautaire ;
b. en matière de P&D, (1) le renforcement des capacités des ministères cibles (MPDRN, MISP, MSRRDPHG) dans la prise en compte des questions de population, de genre et besoins des jeunes la mise en œuvre du CSLP et le développement des plans sectoriels de développement, (2) l’actualisation de la politique nationale de la population, (3) la mobilisation des fonds pour l’actualisation des sources de données sociodémographiques (recensements, enquêtes et état civil), (4) le renforcement de la disponibilité et de la facilité  d’accès aux données sociodémographiques actualisées, (5) le renforcement des capacités de l’ISTEEBU pour son adaptation à sa nouvelle configuration, et (6) les réseaux existants et la création d’autres réseaux ;
c. enfin en matière de genre, (1) l’adoption des lois, (2) la révision de la réglementation scolaire en faveur des filles mères, (3) la mise en place d’une base de données sur le genre et les violences sexuelles, (4) la création d’organe de coordination et de réseaux, (5) la scolarisation de la jeune fille et (6) le renforcement des capacités.

3.1.  Recommandations en matière de SR

a) Réduction de la morbi mortalité
1. Appuyer la poursuite de la formation des prestataires en soins obstétricaux d’urgences et en soins obstétricaux complets de base pour porter le nombre de prestataires formés en SOUB de 12 % aujourd’hui à 50 % à la fin du prochain programme.
2. Appuyer le recyclage du personnel des maternités à l’utilisation correcte du partogramme.
3. Appuyer la refonte de la CPN en fiche CPN – référence des grossesses à risque.
4. Doter les maternités en équipement nécessaires pour offrir des services de qualité, y compris des fiches de CPN orientées vers l’action.

5. Evaluer le système de référence contre référence, en insistant sur les aspects de gestion communautaire des ambulances.

6. Dans le cadre du district sanitaire, organiser des réunions du personnel des services de maternités pour discuter sur les motifs des transferts tardifs et/ou abusifs en vue d’y trouver des solutions.

b) Prévention et traitement chirurgical des fistules
7. Renforcer la sensibilisation sur l’existence des fistules obstétricales en vue d’amener les femmes qui en souffrent de consulter et de se faire opérer.
8. En partenariat avec l’OMS, appuyer les malades par la prise en charge des frais connexes aux réparations chirurgicales (transport, hébergement, etc.).
9. Appuyer la sensibilisation de la communauté et de l’administration communale pour leur participation à prise en charge de l’approche références contre références.
10. Assurer la formation d’au moins un médecin par hôpital de 2ème référence dans la réparation des fistules.

c) Planification familiale

11. Poursuivre la promotion du préservatif féminin comme méthode de prévention des grossesses, des IST et du VIH/Sida et en évaluer l’utilisation.
12. Poursuivre l’appui au PNSR dans l’acquisition des contraceptifs et instruments de sensibilisation en PF.
13. Appuyer le PNSR dans l’instauration d’une semaine nationale de la SR.
d) IST/VIH/Sida et Centres conviviaux pour Jeunes
14. Appuyer l’extension les activités en matière de SSR chez les jeunes de 3 à 7 provinces couvertes par l’UNFPA.
15. Appuyer les centres de santé en partenariat avec les centres jeunes.
16. Appuyer le PNSR dans le développement des centres jeunes et dans le renforcement du fonctionnement des centres existants.
17. Poursuivre la mise en place des centres jeunes et établir des contrats de performances dans l’octroie des AGR.
18. Renforcer les interventions en matière de prise en charge des grossesses chez les adolescentes pour maintenir les acquis.
19. Appuyer une étude sur la problématique des grossesses précoces chez les adolescentes et de leur appui psychosocial après l’accouchement.
20. Appuyer le développement des centres conviviaux et des centres des jeunes par la multiplication des activités et la création de lieu de lecture ou des bibliothèques.
21. Appuyer l’intégration des services pour les jeunes au sein des centres conviviaux.
22. Poursuivre l’appui au partenariat leaders communautaires – centres de jeunes et celui des réseaux. 
23. Renforcer les acquis par rapport aux activités menées dans le domaine des femmes à partenaires multiples, des prisonniers et des jeunes.
24. Impliquer davantage les hommes dans les activités de lutte contre le VIH/Sida et de la santé de la reproduction.
e) Violences sexuelles
25. Poursuivre les campagnes de sensibilisation à l’endroit de la population en général, et des femmes en particulier sur les violences sexuelles et l’existence des opportunités de prise en charge et les amener à consulter les services appropriés.
26. Poursuivre des campagnes d’IEC aux autorités politiques, administratives, militaires et policières sur les violences sexuelles et sur leurs responsabilités en matière de prévention et de répression des auteurs de ces viols.
27. Renforcer l’équipement les hôpitaux en outils de suivi et des kits ad hoc pour la prise en charge global des victimes et appuyer la formation de tous les prestataires à l’utilisation de ces outils et de ces kits.
28. Renforcer les acquis par rapport aux activités menées dans le domaine des femmes à partenaires multiples, des prisonniers et des jeunes.
29. Poursuivre et renforcer la sensibilisation pour la prévention et la PEC des violences sexuelles.

f) clinique mobile 
29. Appuyer des études sur l’extension de la clinique mobile à d’autres enclavées, les camps de rapatriés et déplacés.
30. Renouveler la voiture servant de clinique mobile par une plus spacieuse.
31. Maintenir l’appui institutionnel à ce projet et prévoir le renforcement en ressources humaines. 
32. Affecter un véhicule pour le transport des tentes et bâches en vue d’éviter de perturber le fonctionnement des écoles qui accueillent actuellement ce service sur le terrain.

g) Participation communautaire

33. Etudier avec les autres agences et le MSPLS la nécessité d’avoir des AC polyvalents.
34. Développer des approches de contractualisation en SR à tous les acteurs partenaires sur les AC, AT, les AGR, les réseaux, les centres conviviaux, les centres de jeunes et les centres de santé.
35. Initier en tant que leader en matière de santé de la reproduction la création d’un cadre de concertation des partenaires techniques et financiers.

3.2.  Recommandations en matière de P&D
a) Renforcement des capacités des ministères cibles
36. Etablir une planification des renforcements de capacités sur les trois années du prochain programme dans les domaines suivants :

i. Renforcer des capacités des ministères cibles (MPDRN, MSNDH, MSNRRDPHG, Ministère de la Jeunesse et de la Culture) dans la prise en compte des questions de population, de genre et besoins des jeunes dans la mise en œuvre du CSLP et le développement des politiques et des plans sectoriels de développement. 
ii. Renforcer les capacités du département du Ministère de l’Intérieur en charge de la population et de l’ISTEEBU en matière d’exploitation et d’analyse des données de recensement et enquêtes. 
iii. Renforcer les capacités du Vice Ministère de la planification pour la mise à disposition du grand public et ce sur le web de la base de données IMIS consolidée et actualisée avec de nouvelles sources de données et son intégration à l’ISTEEBU. 
iv. Renforcer les capacités de l’ISTEEBU pour l’accueil et  la gestion des bases de données sociodémographiques, IMIS, Burundi Info et base de données sur le genre.
v. Renforcer les capacités des membres des réseaux en population et développement en sensibilisation en SR et VIH/SIDA pour son application au cours de leurs activités, en particulier de faire le lien entre les activités de AGR à la sensibilisation en SR et VIH/SIDA.

37. Aider à la promotion du CSLP auprès des ministères cibles en partenariat avec d’autres agences du SNU.

b) Politique nationale de la population

38. Apporter un appui technique au Vice Ministère chargé de la Planification pour la révision et l’adoption de la déclaration de la politique nationale de la population.

c) Actualisation des données sociodémographiques

39. Mobiliser les fonds pour l’exploitation et l’analyse des données, la publication et la dissémination des résultats du RGPH 2008.
40. Mobiliser les fonds pour l’organisation en 2009 de l’enquête démographique et de santé (EDS) et l’enquête à indicateurs multiples (MICS), qui deviennent de plus en plus complémentaires, en partenariat avec l’UNICEF. 
41. Appuyer l’organisation d’une enquête d’analyse situationnelle (baseline study) par une institution spécialisée locale ou régionale, avant le lancement du programme, pour que la mise à disposition des données de référence dans les zones d’intrevention. 
d) Réorganisation de l’ISTEEBU

42. Renforcer l’appui institutionnel à l’ISTEEBU dans le cadre de la mise en œuvre de sa nouvelle configuration.

e) Réseaux en population et développement

43. Réviser les modalités d’appui en AGR du RJPD en les faisant évoluer du fonds de garantie destiné en fonds de crédit et la délocalisation de sa gestion de ce fond à une structure oeuvrant dans ce domaine comme le COPED.

44. Poursuivre l’appui institutionnel aux différents réseaux et relancer les activités du réseau média.
45. Appuyer le MSNDH pour la mise en place d’un réseau de femmes ministres et parlementaires.

3.3. Recommandations en matière de genre

a) Projet de texte de loi portant succession libéralités et régimes matrimoniaux
46. Appuyer la sensibilisation et la formation des parlementaires, sénateurs et leaders communautaires sur les droits humains et droits de la femme,  sur l’équité et l’égalité de genre avec leur implication sur la qualité de a vie des populations et sur  le développement.
47. Appuyer la réalisation d’un inventaire des jugements favorables à la succession des filles rendus au cours de ces derniers années ; la promotion et la diffusion de ces jugements auprès des cours et tribunaux  et des juges ; le plaidoyer pour leur utilisation.
48. Appuyer le plaidoyer pour l’adoption de cette loi.
49. Appuyer la création du réseau des femmes ministres et parlementaires.

b) Projet de loi  sur les droits en SR

50. Promouvoir un partenariat avec d’autres bailleurs et intervenants (UNFPA, OMS, KFW,…) en vue du  plaidoyer et de l’appui pour la révision et l’adoption du code de la santé, dans la perspective d’y intégrer la loi sur les droits en SR.
51. appuyer les activités  de sensibilisation et/ou de plaidoyer pour (1) lancer le processus d’adoption de la loi portant droits en SR et (2) sa promotion et sa mise en application après son adoption. 
c) Elaboration d’une loi réprimant le viol et les violences sexuelles est liée
52. Contribuer aux activités  de sensibilisation et de plaidoyer  en vue de l’analyse du projet au gouvernement,  de son adoption, de sa promulgation et de sa mise en application.
d) Violences basées sur le genre et violences sexuelles
53. Poursuivre l’appui aux actions de sensibilisations et de formation  à l’adresse de tous les acteurs, les femmes, les hommes, les jeunes des deux sexes,  les  responsables administratifs et judiciaires, le corps de policiers les élus locaux, le corps enseignants et les encadreurs des jeunes,… afin qu’ils adhèrent et s’impliquent  dans  la lutte contre les violences basées sur le genre et particulièrement contre  le viol et les violences sexuelles.
54. Appuyer l’implication des parlementaires, des autorités administratives, des leaders politiques et religieux, des Bashingantahe,  des médias, des associations des femmes, celles des droits humains et des droits de la femme, dans le plaidoyer pour l’adoption, la promulgation et la mise en application de la loi portant Réforme du Code Pénal.
55. Appuyer  la finalisation, la validation, la diffusion  et l’utilisation de l’outil de collecte de l’information  sur les violences basées sur le genre  en cours d’élaboration, et en partenariat avec les autres intervenants.
56. Appuyer la prise en charge de l’orientation, l’accompagnement et de la référence des victimes des violences sexuelles et du viol à l’assistance juridique.
57. Appuyer la stratégie de clinique juridique mobile  en partenariat avec les autres intervenants dans l’esprit de rendre justice aux victimes et de lutte contre l’impunité.
58. Appuyer la promotion et le développement d’un plaidoyer pour une coordination inter agences fonctionnelle  en s’assurant d’une représentation appropriée en fonction du niveau de coordination et à cet effet appuyer la création d’un programme national genre rattaché au MSNRRDPHG.
59. Appuyer la relance et le renforcement du groupe thématique genre/ violences basées sur le genre, la mise en place et l’opérationalisation d’un réseau/ internet d’information et d’échange, de capitalisation des expériences.
60. Appuyer la création et à la mise à jour d’une base de données  sur les VBG préconisée par le MSNDPHG et sur la mise à jour de la base des données sur le genre existant déjà sous la responsabilité du même Ministère. 
61. Appuyer la  mise en place d’un  réseau d’intervenants et un  système d’alerte en cas de violences basées sur le genre en partenariat avec les autres intervenants de terrain et  mettant à profit les structures  décentralisées existantes ( comme les CDF, Assistants Sociaux Communaux, AC)  et celles  relevant  des différents intervenants sur  terrain.
62. Mobiliser des  financements  pour les activités  de la prise en charge intégrée des victimes, l’assistance juridique des victimes et les actions d’influence dans le domaine du genre et violences basées sur le genre.
63. Poursuivre l’appui institutionnel  aux CDF.
e) Admission et maintien davantage des filles à l’école primaire et secondaire accrus
64. Appuyer l’adoption du projet du règlement scolaire favorable à l’intégration de l’élève mère à l’école.
65. Appuyer le processus d’agrément du nouveau règlement scolaire favorable à l’intégration de l’élève mère à l’école, à sa diffusion, et à sa promotion, aux niveaux des responsables des  établissements  scolaires et des partenaires.
66. Renforcer les capacités des responsables administratifs, des acteurs de l’enseignement secondaire et de l’encadrement des jeunes de toutes les confessions  dans les domaines du genre sur les droits des jeunes et des filles  à la scolarisation. 

3.4.  Coordination, suivi et évaluation

67. Appuyer les réformes en cours au ministère de la santé : l’approche SWAPs, la mise en place des districts sanitaires, l’approche contractuel des résultats de performance.

68. Initier en tant que leader en matière de santé de la reproduction la création d’un cadre de concertation des partenaires techniques et financiers.

69. Assurer un appui technique et financier de toutes les provinces sanitaires en matière de santé de la reproduction. 
70. Tenir les réunions statutaires (planifiées dans le AWP) en relations avec la coordination le suivi et l’évaluation des actions de terrain.

71. Utiliser dans le prochain programme des formulations simples qui permettent de mettre à tout moment en relation les stratégies arrêtées, les produits attendus et les indicateurs.
72. Appuyer les réformes en cours au ministère de la santé : l’approche SWAPs, la mise en place des districts sanitaires, l’approche contractuel des résultats de performance.
73. Assurer un appui technique et financier de toutes les provinces sanitaires en matière de santé de la reproduction.
74. Confier la coordination de l’exécution des composantes du prochain programme à des structures autonome comme le PNSR, l’ISTEEBU ou un Programme Genre à créer nécessairement. 

ANNEXES

Annexe 1. 
TDR pour l’évaluation du 6eme Programme de Coopération Burundi – 



UNFPA 2005-2007
1. Contexte

Le sixième Programme de Coopération Burundi-UNFPA a été conçu dans l’optique de la transition d’une situation d’urgence à un contexte de développement, sur la base, entre autres:

des Objectifs du Millénaire pour le  Développement , du Plan d’Action de la Conférence Internationale sur la Population et le Développement (Caire, 1994), du Plan d’Action de la Conférence de Beijing (1995), du NEPAD, de la Politique Nationale de Santé, de la Politique Nationale Genre, du Cadre Stratégique Intérimaire de Lutte contre  la Pauvreté dont les principaux axes stratégiques étaient : (i) la promotion de la participation de la femme au développement, (ii) le développement du capital humain, (iii) la réinstallation et la réintégration économiques des  sinistrés du conflit et des groupes défavorisés, ainsi que (iv) la promotion de l’accès aux services sociaux de base et la lutte contre le VIH/SIDA et les IST ; 

du Plan cadre des Nations Unies pour l’Assistance au Développement (UNDAF) 2005-2007, dont les grandes axes étaient : paix, réconciliation et bonne gouvernance ; lutte contre la pauvreté et relance économique ; accès universel aux services sociaux de base ; rapatriement, réhabilitation et réinsertion des sinistres et des ex-combattants ; Population, Agriculture, sécurité alimentaire et Environnement ; lutte contre le VIH/SID et le Paludisme.   

2. Objectif de l’évaluation

· examiner les différentes stratégies mises en œuvre et leur pertinence per rapport aux objectifs du CP&D;

· analyser la pertinence et la chronologie des activités réalisées par rapport aux stratégies du CP&D ;

· examiner les éléments de suivi et d’évaluation du Programme, y compris les indicateurs préconisés, et en évaluer l’efficacité;

· évaluer dans quelle mesure les activités bénéficiant de l’appui du Programme ont été intégrées dans les programmes appropriés au niveau du pays ;

· apprécier les degrés de réalisation des objectifs immédiats et les progrès qui ont été faits en vue de la réalisation des objectifs à long terme, en se référant aux indicateurs préconisés ;

· Formuler les recommandations pour le 7e Programme de Coopération Burundi-UNFPA pour la période 2009-2013. 

3. Questions sur l’évaluation

Plusieurs questions liées à la réussite du Programme peuvent être soulevées par l’évaluation.

· Dans quelle mesure le Programme a-t-il atteint ses objectifs ?

· Dans quelle mesure les projets composants ont-ils eu les résultats escomptés ?

· Les résultats obtenus sont-ils en harmonie avec l’investissement réalisé ?

· Quels sont les impacts du Programme au regard des problèmes identifiés ?

· Quelles leçons tirées de la mise en œuvre de ce Sixième Programme pour le septième? 
4. Lieu

Bujumbura
5. Méthodologie de l’évaluation

La méthodologie de l’évaluation consistera à :

· analyser le document du Sixième Programme de Coopération Burundi-UNFPA pour la période 2005-2007 et de ses composantes;

· analyser le cadre logique des relations fonctionnelles entre les stratégies, les activités et leur chronologie ; 

· avoir d’entretiens approfondis avec les responsables du Bureau de l’UNFPA, les Coordonnateurs et gestionnaires des différents projets à partir d’une grille conçue par l’évaluateur (ou les évaluateurs)

6. Documentation

Les documents à consulter sont ceux cités dans la partie méthodologique plus d’autres documents que les évaluateurs jugent indispensables. 
7. Composition de l’équipe de l’évaluation

Etant donné que l’évaluation porte sur les différents projets des trois composantes, l’expérience a montré qu’un seul évaluateur ne maîtrise pas tous les aspects des thèmes couverts par ces trois composantes (Santé de la Reproduction, Population et Développement et Genre). Il y a donc nécessité d’avoir une équipe multidisciplinaire d’au moins trois évaluateurs correspondant à chacune des composantes. Il y aurait donc un spécialiste de Santé de la Reproduction pour l’évaluation de la composante Santé de la Reproduction, un spécialiste des questions de population pour la composante Population et Développement  et Chef de mission et un spécialiste en Genre pour la composante Genre. 
8. Gestion de l’évaluation et activités

L’évaluation est demandée et organisée par le Bureau de l’UNFPA. Les évaluateurs doivent rendre compte a la Représentante. Dans leur travail, toute la documentation nécessaire leur sera fournie par le Bureau, les Coordonnateurs ou gestionnaires des projets. De même, le Bureau leur apportera l’appui nécessaire pour l’exécution de leurs tâches. 
9. Durée
L’évaluation durera un mois à l’issue duquel un rapport contenant les éléments suivants sera remis au Bureau de l’UNFPA (voir le plan du rapport en annexe).

10. Services et produits attendus 

Un rapport d’évaluation du Programme Pays contenant les rapports des composantes.

11. Budget

Les taux de consultation des Nations Unies au Burundi seront appliqués pour le calcul des frais de consultation.

Annexe : grandes lignes du rapport de l’évaluation

Page de garde

· Nom du  programme évalué

· Nom de l’organisation à laquelle le rapport est soumis

· Nom et affiliation des évaluateurs

· Date

Table des matières

Remerciements

· Identifiez ceux qui ont contribué à l’évaluation

Liste des abréviations et des acronymes

Résumé 

· Résumez les informations essentielles sur le sujet évalué, les objectifs de l’évaluation et les méthodes utilisées, les grands résultats et les conclusions, ainsi que les recommandations par ordre de priorité. 
Introduction

· Résumez l’objectif de l’évaluation, les questions clés examinées et la méthodologie utilisée pour procéder à l’évaluation

· Décrivez la structure du rapport d’évaluation

· Décrivez les buts et stratégies du programme/sous-programme/projet

Résultats et conclusions

· Analysez la pertinence des activités par rapport aux objectifs du projet , du sous-programme , du programme, avec référence aux indicateurs préconisés. Ajoutez une évaluation de la pertinence des objectifs et des indicateurs.

· Indiquez les résultats des activités clairement sur la base des preuves émanant des informations réunies. Faites une estimation critique des performances (y compris les facteurs ayant un impact sur la performance), et les résultats obtenus.

· Dans les conclusions, incorporer une discussion des raisons des succès et des échecs, en particulier les facteurs favorables et défavorables.

Enseignements tirés

· Sur la base des résultats de l’évaluation et de l’expérience de l’évaluateur (ou des évaluateurs) dans d’autres contextes, fournissez les enseignements tirés qui pourraient s’appliquer également au Septième Programme, tant les enseignements positifs que négatifs.

Recommandations

· Fondez les recommandations sur les conclusions et les enseignements tirés, et discutez des implications attendues.

· Enumérez les propositions de mesure que doit prendre (à court et à long terme) la personne, l’unité ou l’organisation responsable du suivi par ordre de priorité. Faites des recommandations par rapport aux indicateurs d’impacte et de processus (indicateurs SMART) à utiliser.
Annexes

· Joignez les termes de références de l’évaluation

· Donnez la liste des personnes interrogées et des sites visités

· Donnez la liste des documents examinés (rapports, publications)

· Joignez les instruments de collectes de données, par exemple, exemplaires des questionnaires, enquêtes.

Annexe 2. Listes des sites visités et personnes rencontrées.
	Sites & structures
	Personne rencontrée
	Fonctions

	Bujumbura
	
	

	Ministère de l’Education Nationale et de la recherche Scientifique
	Dr. Ir Saïdi Kibeya
	Ministre

	Vice-Ministère des Droits de la Personne Humaine et du Genre
	Mme Rose NDUWAYO
	Vice-Ministre

	Vice-Ministère chargé de la Planification
	Mr Abdalah TABU
	Vice-Ministre

	Département de la Planification Centrale
	Mr Faustin HABIMANA
	Directeur

	Département de la population
	Mr Omer NDAYISHIMIYE
	Directeur

	Programme National de Santé de la Reproduction (PNSR)
	Dr Georges GAHUNGU
	Directeur

	Institut de Statistiques et d’Etudes Economiques du Burundi (ISTEEBU)
	Mr Déogratias BUZINGO
	Directeur

	Secrétariat Exécutif Permanent Conseil National de Lutte Contre le SIDA (SEP/CNLS)
	Dr Françoise NDAYISHIMIYE
	Secrétaire Exécutif Permanent

	Secrétariat Permanent/Réformes Economiques et Sociales (SP/REFES)
	Mr Léon NIMBONA
	Secrétaire Permanent

	Réseau des Jeunes en Population et Développement (RJPP)
	Mr Rémy HAVYARIMANA
	Secrétaire Exécutif

	Association Burundaise pour le Bien-Etre Familial (ABUBEF)
	
	Directrice Exécutive

	Society for Women Against Aids (SWAA) 
	Mme Christine HAKZIMANA
	Coordinatrice

	United Nations Girls’ Education Initiative (UNGEI)
	Mme Joséphine BANGOURAMBONA
	Présidente Comité de pilotage

	
	Mme Mélanie NIYONZIMA
	Secrétaire Exécutive

	Hôpital Universitaire Kamenge
	Fistuleuses
	Malades hospitalisées

	
	Dr. J. MUFUGUTU
	Responsable cellule traitement et prise en charge des fistules

	FAWE
	
	Coordinatrice

	Conseil pour l’Education et le Développement (COPED)
	Abbé Germain BASHIRAHISHIZE
	Directeur Adjoint

	
	Mr Jean Joseph NYANDWI
	DAF

	NTURENGAHO
	
	Coordonnatrice

	Projet Genre
	Radegonde BUSABUSA
	Coordinatrice

	Pathfinser International Programme SMI-Burundi
	Dr Pascal NTIZOYIMANA
	Capacity Building Specialist

	UNHR
	
	

	OMS
	Dr Kossi A. AYIGAN
	Medical Officer Health Action in Crisis

	UNHCR
	Mme Germaine A. BATIONO
	Représentante Adjointe

	UNIFEM
	
	Coordinatrice Régionale

	UNFPA
	Mme Barbara Piazza-Georgi
	Représentante Résidente

	
	Mr Gervais BARAMPANZE
	Assistant au Représentant

	
	Dr Yolande Magonyagi
	Chargé de Programmes

	
	Dr Jean NIZIGAMA
	Chargé de Programmes

	
	Mme Anne BARIYUNTURA
	Chargé de Programmes

	MURAMVYA
	
	

	CDF
	Mme Spes Caritas HABONIMANA
	Responsable

	GITEGA
	
	

	CPS
	
	Chef de centre

	Hôpital Gitega
	Dr Frédéric YAMBONA
	Directeur

	MARAMVYA
	
	

	Centre de Santé Maramvya
	
	Infirmier Chef

	KAYOGORO
	
	

	Centre de Jeunes Kayogoro
	
	Responsable

	Centre de Santé Kayogoro
	
	Infirmier Chef

	RUMONGE
	
	

	ABUBEF
	
	Directrice Exécutive

	NGOZI
	
	

	Hôpital de Ngozi
	Dr. J. MUFUGUTU
	Responsable cellule traitement et prise en charge des fistules

	CDF
	Mme Godiberthe AHISHAKIYE
	Responsable

	
	Mme Leonida RUZOBAUAKO
	AC de Gashikanye

	
	Mme Thérèse KANYAKURA
	AC commune de Ngozi

	
	Mme Constance NAHIMANA
	AC de Busiga

	Society for Women Against Aids (SWAA) 
	Mr Anicet HARERIMANA
	Coordonnateur

	STOP SIDA
	Mr Jean Clément KAMUABI
	Encadreur des jeunes


Annexe 3. Liste des documents examinés.
1. SNUB, Plan cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (UNDAF 2005 – 2007) du Burundi, Mars 2004.

2. UNFPA Country programme document for Burundi, Octobre 2004

3. UNFPA, Plan d’action programme pays 2005 – 2007, Février 2005.

4. UNFPA, Plan de travail annuel (AWP) 2005, 2006, 2007 et 2008

a. Composante SR

b. Composante P&D
c. Composante Genre

5. SNUB, Cadre stratégique pour la consolidation de la paix au Burundi : Rapport intermédiaire, Juin 2008.

6. UNFPA, Plan d’action de mise en œuvre du projet BDI/03/P07 dans le cadre de l’accord entre l’agence de l’UNFPA et le Fonds Norvégien.

7. Loi n° 1/17 du 25 septembre 2007 portant organisation du système statistique au Burundi.

8. Décret n° 100/58 du 18 mars 2008 portant création, attributions, composition et fonctionnement du Conseil National de l’Information Statistique (CNIS).

9. Décret n° 100/59 du 18 mars 2008 portant organisation de l’Institut de Statistiques et d’Etudes Economiques du Burundi, « ISTEEBU ».

10. Politique Nationale Genre, MASPF, Octobre 2003.

11. Politique Nationale de la Santé de la Reproduction, MSP/PNSR, Septembre 2007.
12. Déclaration de projet de Politique Nationale de Population, Projet UNFPA BDI/99/04.

13. Evaluation du projet « Renforcement des activités du Programme National de Santé de la Reproduction, Octobre 2004, UNFPA.

14. RJPP, Document de projet « Participation des jeunes à la cohésion sociale au niveau communautaire », Juillet 2007.

15. UNFPA, Compte rendu de réunion de programme élargie du 04/11/2005.

16. UNFPA, Compte rendu de réunion de programme élargie du 17/07/2006.

17. UNFPA, Compte rendu de réunion de programme du 01/09/2006.

18. UNFPA, Compte rendu de réunion semestrielle de programme du 16/07/2008.

19. MP&DRN, DPC, Rapport annuel des activités de l’AWP 2006 de la Composante Population et Développement.

20. MP&DRN, DPC, Rapport annuel des activités de l’AWP 2007 de la Composante Population et Développement.
21. Rapport d’activités du RJP&D-Burundi Novembre-Décembre 2006.

22. RJP&D, Rapport d’activités du RJP&D-Burundi, décembre 2007

23. Rapport d’activités projet stage premier emploi, RJP&D-Burundi, Mars 2008.
24. Rapport d’activités projet stage premier emploi, RJP&D-Burundi, Août 2008. RJP&D, 

25. Rapport de suivi des clubs UNGEI dans les écoles secondaires des provinces Muramvya et Kayanza.

26. UNFPA, Rapport final du projet BDI/03/P07 « Passage de l’urgence au développement dans le domaine de la santé de la reproduction », Janvier 2006.

27. UNFPA, Rapport final du projet BDI/03/P07 « Passage de l’urgence au développement dans le domaine de la santé de la reproduction », Juin 2006.
28. Rapport annuel ABUBEF 2005, Février 2006.

29. Rapport annuel ABUBEF 2006, Février 2007.

30. Rapport annuel ABUBEF 2007, Février 2008.
31. Audit des comptes SWAA-Burundi 2005, Mars 2006.

32. Audit des comptes SWAA-Burundi 2006, Mars 2007.
33. Audit des comptes SWAA-Burundi 2007, Mars 2008.
34. UNICEF, UNGEI, 2007, Making UNGEI work: Lessons from four African Countries.
35. UNICEF, 2007, « Savez-vous nous écouter ? » Voix de jeunes en zones de conflit.
36. AWP 2007, Rapport annuel des activités réalisées par NTURENGAHO.
37. AWP 2006 Rapport annuel des activités réalisées par NTURENGAHO.
38. NTURENGAHO Rapport Annuel 2006 : Protégeons les Mineurs contre les violences sexuelles et les grossesses non désirées.
39. NTURENGAHO, Rapport Annuel 2006 : La réintégration familiale des victimes des violences sexuelles, de grossesses précoces et non désirées, Mai 2008.
40. NTURENGAHO, Rapport annuel 2005 et Plan d’action 2006 Janvier 2006.
41. UNFPA Burundi, Evaluation du projet « Renforcement des activités du Programme National de Santé de la Reproduction », Octobre 2004.
42. UNFPA, Inter office mémorandum, Compte rendu de réunion de programme élargie du 18/07/2006.
43. Jean Marie HIE :- Analyse de la situation en Population, Santé de la Reproduction et de genre au Burundi ;- Décembre 2005.
Annexe 4. Guide d’entretien
Le 6ème programme de coopération entre la République de Burundi et l’UNFPA a couvert la période 2005-2007. Il a pour objectif principal la « prise en compte des questions de population et de genre dans la planification stratégique, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques et programmes de développement ». Il porte sur trois composantes à savoir :

· santé de la reproduction ;

· population et développement ;

· genre.

Le présent guide d’entretien vise à recueillir les informations auprès des acteurs chargés de la mise en œuvre de ce 6ème programme. Elle s’articule sur trois parties :

a) décideurs politiques (Ministres et Vices Ministres, Parlementaires) ;

b) Organes de coordination des projets d’exécution ;

c) Organes en charge de l’exécution des projets.

I. Décideurs politiques

L’entretien avec les Décideurs politiques portera sur les actions menées pour l’adoption des politiques relatives à chaque composante ainsi que les lois y afférentes. Il portera aussi sur l’évaluation politique du 6ème programme de coopération et les orientations (perspectives) pour le 7ème programme. Les entretiens proprement dits sont prévus pour durer au maximum 15 minutes. Les points ci-après seront abordés pour chaque thème. Les points marqués par une étoile ne seront abordés que si l’action n’a pas encore été réalisée.

1) Existence de politiques
On s’informera ici sur l’existence ou non des politiques, sur leur adoption ou non et les mécanismes de leur application. En particulier ici on s’informera sur les mécanismes de coordination des activités de population au sein du gouvernement, comment surmonter les disfonctionnements. Chaque thème spécifique ne sera abordé que par le ministre en charge de la composante concernée.
a. Population (Vice Ministre chargé de la planification)

b. Santé de la reproduction (Ministre de la santé publique & lutte contre le SIDA)

c. VIH/SIDA (Vice Ministre chargé de la lutte contre le SIDA)

d. Education (Ministre de l’Education)

e. Famille – Personnes vulnérables (Ministre de la solidarité, Vice Ministre des droits de la personne humaine et du genre).

2) Si absence de politiques, existence de projets*
a. Etat d’avancement

b. Période probable d’adoption.

3) Existence de lois et règlementations
Le 6ème programme de coopération avait prévu la sensibilisation et l’adoption des lois et réglementations visant l’amélioration de la jeune fille et de la femme burundaise en terme d’égalité et d’équité. Qu’en est-il exactement ? Qu’est-ce qui est fait et prévu au niveau politique pour chacun des situations ci-après ?
a. Education des filles (particulièrement filles enceintes, Ministre de l’Education)

b. Succession, régimes matrimoniaux (Vice Ministre des droits de la personne humaine et du genre).

c. Santé de la reproduction (Ministre de la santé).

d. VIH/SIDA (Vice Ministre chargé de la lutte contre le SIDA).

4) Si absence de lois et règlementation, existence de projets*
a. Etat d’avancement

b. Période probable d’adoption.

5) Appréciation coopération avec l’UNFPA et orientations pour l’élaboration du 7ème programme.
Cette vise à recueillir l’évaluation politique de l’exécution du 6ème programme et des orientations pour la préparation du 7ème programme. 
II. Organes de coordination

Les organes de coordination font le pont entre les organes de décisions et ceux d’exécution. Ils ont donc en charge la coordination des activités au niveau des projets et du partenariat avec les autres organismes de financement. C’est à leur niveau que se fera l’évaluation des stratégies générales et de leurs cibles. Les entretiens viseront aussi à relever la confusion des rôles les organes de coordination voulant souvent se substituer aux organes d’exécution. 
1) Activités de coordination

2) Activités de suivi – évaluation

3) Coordination avec les autres programmes

4) Missions des coordonnateurs au niveau des provinces

5) Situation des bases non disponibles en 2005

6) Bilan financier

7) Partenariats 
8) Résultats sur les produits escomptés au début du programme (évaluation des produits (extrants), stratégies, cibles et indicateurs).
9) Rapports de coordination 
10) Forces et faiblesses

11) Perspectives

III. Organes d’exécution

Les organes d’exécution comme leur nom l’indique, exécutent les activités prévues par le programme pour atteindre les produits escomptés. Les entretiens devront donc permettre d’évaluer les résultats sur le terrain et la réussite ou non du programme. Pour chaque produit l’évaluation se fera activité par activité pour chaque stratégie suivant les points retenus ci-dessous. Des questions spécifiques seront posées pour chaque composante.
1) Projets

2) Déroulement des activités

3) Résultats / aux stratégies

4) Evaluation / cibles
5) Bases non existantes.

Annexe 5. Cadre des effets, résultats et activités.
EFFET PROGRAMME PAYS : 
Prise en compte des questions de population et de genre dans la planification stratégique, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques et programmes de développement.

EFFETS UNDAF : 
(1) 
Contribuer à la réduction de la pauvreté intégrée au niveau des politiques de développement et revenus améliorés.

(2) 
Contribuer à l’amélioration de la sécurité alimentaire durable de la population dans le cadre d’une exploitation optimale des ressources naturelles et environnementales.

I. COMPOSANTE SANTE DE LA REPRODUCTION
a) Effets UNDAF

· Réduction de l’impact de grands problèmes de santé et maladies qui affectent l’état de santé des familles et leur potentiel de production ; réintégration d’au moins 40 % des ménages sinistrés dans leur environnement d’origine.

· Réduction de l’impact du VIH/SIDA et du paludisme, qui affectent l’état de santé des familles et leur potentiel de production.

b) Effet escompté  


· Accès amélioré des hommes, des femmes, des jeunes et des personnes vulnérables à des services de santé de qualité en matière de sexualité et de reproduction et meilleur respect des droits en la matière (notamment toutes les approches visant la réduction de la morbi mortalité maternelle et néonatale). 

c) Stratégies générales

a. Interventions visant à réduire la mortalité maternelle, à prévenir le VIH/SIDA et à fournir des services de santé aux adolescents en matière de sexualité et de reproduction sur 6 provinces choisies en vue de renforcer les acquis des programmes précédents, notamment les réseaux déjà constitués d’animateurs communautaires et les ONG partenaires : GITEGA – KAYANZA – MURAMVYA – NGOZI – KIRUNDO – BUJUMBURA Mairie – Commune RUMONGE.

b. Renforcement des capacités institutionnelles à travers :

(1) Formation du personnel au niveau central, intermédiaire et périphérique ;

(2) Renforcement du réseau des partenaires (associations / ONGs) ;

(3) Actualisation et mise en œuvre des mécanismes de coordination aux niveaux central et provincial.

d) Indicateurs et cibles :

· Pourcentage d’accouchements assistés par un personnel qualifié. Base : non disponible. 

· Pourcentage des accouchements enregistrés dans les structures de santé. Base : 20,4 % en 2003 – Cible : 30 % fin du programme.
· Taux d’utilisation de la contraception dans les zones de mise en œuvre du programme et au niveau national. 

a) Base niveau national : 5,4 % en 2003 – Cible : 7 %.
b) Base zone de mise en œuvre du programme : 10,6 % en 2003 – Cible 15 % fin du programme.
e) Produits escomptés, stratégies, activités, indicateurs et cibles

	PRODUITS ESCOMPTES
	STRATEGIES
	ACTIVITES
	INDICATEURS & CIBLES

	Extrant 1.
	
	
	

	Offre accrue de services de santé de qualité en matière de sexualité et de reproduction, notamment dans les domaines de la réduction de la mortalité maternelle, de la planification familiale et de lutte contre les violences sexuelles, et utilisation accrue de ces services par les femmes, les hommes, les adolescents et les jeunes, notamment par les victimes de guerre et les populations sinistrées.


	Stratégie 1. Renforcement des capacités institutionnelles et techniques du Gouvernement et des ONGs.

Stratégie 2. Communication pour le changement de comportement.
Stratégie 3. Renforcement du partenariat en santé de la reproduction des jeunes et adolescents et renforcement de la coordination des interventions.

	(1) Former le personnel médical et paramédical en SR et en soins obstétricaux d’urgence sur base des besoins identifiés.
(2) Equiper les structures en matériels et équipements pour rendre plus opérationnels les mécanismes institutionnels.

(3) Faire le plaidoyer en vue de la création des mutuelles communautaires pour le financement de l’accouchement assisté.

(4) Etendre les expériences les mieux réussies sur d’autres localités.

(5) Appuyer les associations des partenaires y compris les jeunes en planification participative, suivi et évaluation des projets. 

(1) Produire des outils IEC/CCC (dépliants, émissions radiotélévisées, etc.) en collaboration avec les bénéficiaires (associations des jeunes, des femmes, etc.).

(2) Former les prestataires sur les techniques de communication en SR.

(3) Former les adolescents/jeunes sur la SR y compris les aptitudes personnelles.

(1) Contribuer à la mise en place du réseau des intervenants en SR des jeunes & adolescents.

(2) Appuyer l’organisation des réunions de coordination des intervenants.

(3) Appuyer le plaidoyer en faveur de la santé de la reproduction pour les jeunes et les adolescents.
	(1) Pourcentage des structures de soins offrant au moins trois services de santé de la reproduction suivants : planification familiale, consultation prénatale, consultation postnatale, service SR pour les jeunes, prise en charge des victimes des violences sexuelles, soins obstétricaux d’urgence de base complets, dépistage et prise en charge des IST selon l’approche syndromique, dépistage volontaire et anonyme du VIH associé aux conseils.

Base niveau national : 70,7 %
Cible : 80 %

(2) Nombre de structures de soins offrant des services obstétricaux d’urgence de base.

(3) Nombre de jours rupture de stock en produits contraceptifs y compris les préservatifs dans les provinces sanitaires. 
Base zone couverte : non disponible

Cible : 0 

(4) Nombre de jeunes et d’adolescents utilisant les services SSR dans la zone de mise en œuvre.

Base : à générer en 2005

Cible : augmentation de 20 % du nombre de jeunes et adolescents ayant accès aux services SSR de qualité.
(5) Proportion des personnes ayant consulté pour les violences sexuelles qui ont bénéficié de la contraception d’urgence et dans les 72 heures.

Base : à générer en 2005
Cible : 100 %.


	Extrant 2.
	
	
	

	Meilleure offre en matière de prévention, de traitement des infections sexuellement transmissibles et de prévention du VIH/SIDA chez les femmes enceintes, les adolescents, les jeunes et les sinistrés.


	Stratégie 1. Renforcement des capacités institutionnelles des associations des jeunes et autres ONGs.

Stratégie 2. Approvisionnement régulier en contraceptifs y compris les préservatifs.

	(1) Former le personnel sur la planification participative et en suivi-évaluation des programmes.

(2) Renforcer et étendre les activités de dépistage volontaire du VIH et conseil par la stratégie mobile.

(3) Promouvoir l’utilisation des méthodes contraceptives efficaces combinées à l’usage des préservatifs chez les personnes vivant avec le VIH/SIDA.

(4) Sensibiliser et informer la population et plus particulièrement les groupes les plus vulnérables (jeunes et adolescents, prostituées, veuves…) sur l’adoption des comportements responsables, à travers les activités culturelles, les centres pour jeunes, l’approche SOS téléphone.

(1) Renforcer les capacités institutionnelles et techniques des partenaires nationaux en logistique des contraceptifs y compris les préservatifs.

(2) Multiplier les points de distribution.

(3) Former les prestataires et les relais communautaires sur les méthodes de promotion et de vulgarisation des préservatifs. 
	(1) Augmentation de 20 % chaque année le nombre de personnes ayant accepté de faire un dépistage volontaire du VIH dans la zone couverte par le programme (pourcentage de femmes et jeunes ayant effectué le dépistage volontaire du VIH au cours des consultations PF).
Base : à générer en 2005

Cible : augmentation de 20 % chaque année.
(2) Augmentation du nombre de femmes enceintes dépistées et prises en charge pour la syphilis en consultations prénatales (pourcentage de femmes venues en consultations prénatales ayant bénéficié d’un dépistage de la syphilis).
Base : 0 %
Cible : 50 %




II. COMPOSANTE POPULATION ET DEVELOPPEMENT

a) Effets UNDAF

· Promotion d’activités génératrices de revenus et d’une approche intégrée de la mise au point des politiques de développement.

· Amélioration de la sécurité alimentaire et mise en valeur durable des ressources naturelles et de l’environnement.

b) Effet escompté 

· Les questions touchant à la population et au genre prises en compte dans la planification, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation  des politiques et programmes de développement.

c) Stratégies générales 

c. Développement des partenariats.

d. Plaidoyer pour l’utilisation efficiente des données désagrégées et l’intégration des questions de population et genre, dans le CSLP et les politiques sectorielles ;

e. Renforcement des capacités techniques et institutionnelles.

d) Indicateurs et cibles :

· Nombre de politiques sectorielles y compris le document du cadre stratégique de lutte contre la pauvreté qui prennent en compte les questions de population. Base : à générer en 2005 – Cible : 100 %.
· Existence de la loi statistique et des textes d’application. Base : inexistante – Cible : existence.
e) Produits escomptés, stratégies, activités, indicateurs et cibles

	PRODUITS ESCOMPTES
	STRATEGIES
	ACTIVITES
	INDICATEURS & CIBLES

	Extrant 1.
	
	
	

	Capacités techniques et institutionnelles des unités de planification des ministères cibles renforcées par la mise à disposition des techniques et d'instruments visant à intégrer les questions touchant à la population et au genre y compris les jeunes dans le CSLP et dans les programmes sectoriels.

	Stratégie 1. Plaidoyer pour que les questions de population et du genre soient prises en compte dans les programmes de développement.
Stratégie 2. Renforcement des capacités en planification participative à l’intégration des aspects de population y compris les besoins spécifiques des jeunes.
Stratégie 3. Renforcement des capacités en coordination des questions de population, de développement et du genre.

	(1) Organiser des ateliers de sensibilisation des parlementaires et des planificateurs, sur les questions d'interrelations entre population, genre et développement.
(1) Identifier les besoins en formation dans le cadre de l’intégration des questions de population et genre dans les plans sectoriels ;

(2) Organiser des formations à l’endroit du personnel des unités de planification des ministères cibles, du parlement et des responsables provinciaux ;

(3) Appuyer l’intégration et la prise en compte des questions de population y compris les jeunes et le genre dans les plans sectoriels et le CSLP complet.

(1) Mettre en place une base de données pour le suivi-évaluation du programme ;

(2) Organiser des réunions de suivi-évaluation des activités au niveau du partenariat ;

(3) Appuyer la coordination, la mise en œuvre et le suivi-évaluation des plans sectoriels intégrant les questions de population et développement.
	Nombre/Proportion d’unités de planification des ministères intégrant les questions de population et genre dans leurs programmes 

ou

Nombre de personnes formées sur l’intégration des questions de population dans leurs programmes.

Base : 0

Cible : 50 %




	Extrant 2.
	
	
	

	Meilleures capacités de l’ISTEEBU et du département du Ministère de l’Intérieur chargé de la population à gérer des données ventilées par sexe aux fins de la planification, du suivi et de l’évaluation de la mise en œuvre des objectifs du millénaire pour le développement, du CSLP et des programmes sectoriels.


	Stratégie 1. Renforcement des capacités de l’ISTEEBU et du département de la population du Ministère de l’Intérieur.
Stratégie 2. Plaidoyer pour l’adoption et la mise en œuvre de la loi statistique.
Stratégie 3. Appui à la préparation du troisième recensement général de la population.
	(1) Former des statisticiens et des agents de l’état civil en gestion des données ;

(2) fournir et installer du matériel nécessaire pour la mise en place et l’exploitation d’une base de données ;

(3) Mettre en place une base de données multisectorielle désagrégée par sexe et par groupes en mettant la priorité aux adolescents et jeunes.

Stratégie à mettre en œuvre en collaboration avec le PNUD et la B.M.

(1) Plaidoyer en faveur des institutions gouvernementales et des bailleurs de fonds en vue de préparer et de mobiliser les ressources nécessaires.
	(1) Existence de la base de données intégrant les questions de population et de genre opérationnelle au MP&DR.

(2) Document de recensement général de la population adopté ;

(3) Existence du document de plaidoyer pour la mobilisation des ressources en vue du 3ème recensement général de la population et de l’habitat.




III. COMPOSANTE GENRE

a) Effets UNDAF

· Promotion de la paix et de la réconciliation nationale à travers des mécanismes de participation et d’allocation équitable des ressources.

· Accès d’au moins 70 % des filles et des garçons à l’école primaire et amélioration des établissements primaires, secondaires, supérieurs et alternatifs.

b) Effets escomptés 


· Assurer l’égalité et l’équité des deux sexes à travers le respect des droits fondamentaux, y compris les droits en SR.

· Assurer l’accès et le maintien des filles à l’école.

· Accroître le pouvoir de décision des femmes.

c) Stratégies générales

· Communication et plaidoyer.

· Renforcement des capacités des associations de femmes.

· Appui à l’intégration de la dimension genre dans les plans programmes sectoriels.

d) Indicateurs et cibles

· Taux net de scolarisation au primaire désagrégé par sexe. Base : Filles 50 % ; Garçons 62,4 % – Cible : 70 %.
· Taux net de scolarisation au niveau secondaire désagrégé par sexe. Base : n’existe pas – Cible : à générer en 2005.
· Pourcentage de femmes parmi les hauts cadres de l’administration centrale et provinciale. Base : 17 % – Cible : 30 %.
· Existence des lois sur les droits en SR et celle portant sur les successions, libéralités et régimes matrimoniaux. Base : non existante – Cible : existence.
e) Produits escomptés, stratégies, activités, indicateurs et cibles

	PRODUITS ESCOMPTES
	STRATEGIES
	ACTIVITES
	INDICATEURS & CIBLES

	Extrant 1.
	
	
	

	Engagement accru des dirigeants politiques et religieux, de la société civile et de la population en général à combattre la violence à l’égard des femmes et à adopter et promulguer des lois sur les droits en santé de la reproduction et sur l’égalité des sexes, en particulier la loi relative à l’héritage et aux droits dans le mariage libéralités.

	Stratégie. Renforcement du partenariat avec les ONGs, les autres associations et les parlementaires.

	(1) Appuyer les partenaires pour l’adoption de la loi portant successions, libéralités et régimes matrimoniaux.

(2) Appuyer les partenaires dans les partenaires dans l’élaboration et l’adoption de la loi sur les droits en SR.

(3) Appuyer les partenaires dans l’élaboration et la révision des lois visant la répression des violences sexuelles.

(4) Appuyer les organisations de la société civile pour la mise en application des lois adoptées.

(5) Organiser des séances de sensibilisation sur le contenu des lois adoptées.

(6) Former les partenaires en genre et développement, en CCC, en techniques de lobbying et plaidoyer, en leadership féminin et en développement des capacités liées à la prise de décision. 


	Nombre de déclarations publiques et d’actions entreprises en faveur de l’adoption et de l’application des lois sur les droits en SR ; sur les successions, libéralités et régimes matrimoniaux ainsi que la répression des violences sexuelles,  en particulier :

- Nombre de lois comportant des dispositions en faveur des droits en rapport avec la SR promulguées.
Base : inconnue
Cible : 
- Nombre de lois comportant des dispositions discriminatoires sur base des sexes révisées et adoptées.

Base : inconnue
Cible : 


	Extrant 2.
	
	
	

	Admission et maintien davantage des filles à l’école primaire et secondaire et participation accrue aux décisions les concernant et concernant leur famille, la collectivité et le pays.


	Stratégie 1. Renforcement des capacités institutionnelles des ministères concernés et des ONGs.
Stratégie 2. Promotion des mécanismes d’accès et contrôle des ressources par les femmes.

	(1) Analyse de la situation de base de l’abandon scolaire des filles dans les écoles secondaires.

(2) Mettre à disposition des données désagrégées selon le genre et l’âge dans le domaine de la scolarisation de la fille dans les écoles secondaires et dans la participation de la femme dans la prise de décisions.

(1) Mener des activités de sensibilisation et d’information et de plaidoyer sur la scolarisation de la fille au niveau secondaire et sur la participation de la femme à la prise des décisions à l’intention de la population.

(2) Développer un partenariat avec les bailleurs et les ONGs pour appuyer les activités génératrices de revenus des associations des femmes en particulier les femmes rurales.
	(1) Nombre de déclarations publiques et d’actions entreprises par les leaders en faveur du maintien des filles dans le système scolaire.

(2) Nombre de déclarations publiques et d’actions entreprises par les leaders en faveur de la participation des femmes à la prise de décisions.

(3) Nombre de groupements de femmes et de jeunes financés pour les AGRs.




Annexe 6. Budgets et exécuté du 6ème programme de coopération Burundi – UNFPA.
1. Composante SR.

	Rubriques
	Produit 1 projet BDI6R201
	Produit 2 projet BDI6R208
	Composante Santé de la Reproduction

	
	2005
	2006
	2007
	TOTAL
	2005
	2006
	2007
	TOTAL
	2005
	2006
	2007
	TOTAL

	Budget
	382693,00   
	443443,00   
	427000,00   
	1253136,00
	146374,00
	236108,00
	323200,00
	705682,00
	529067,00
	679551,00
	750200,00
	1958818,00

	Exécution
	328075,74   
	434686,89   
	413569,72   
	1176332,35
	147255,32
	216239,50
	275774,27
	639269,09
	475331,06
	650926,39
	689343,99   
	1815601,44   

	Taux  d’exécution
	85,7   
	98,0   
	96,9
	93,9
	100,6
	91,6
	85,3
	90,6
	89,8   
	95,8
	91,9
	92,7


2. Composante P&D.

	Rubriques
	Produit 1 projet BDI6P203
	Produit 2 projet BDI6P101
	Composante Population et Développement

	
	2005
	2006
	2007
	TOTAL
	2005
	2006
	2007
	TOTAL
	2005
	2006
	2007
	TOTAL

	Budget
	66100,00
	86437,00
	86000 ,00
	238537,00
	30818,00
	98408,00
	62000,00
	191226,00
	96918,00
	184845,00
	148000,00
	429763,00

	Exécution
	57478,07   
	71750,21   
	68642,36   
	197870,64
	33786,97  
	91320,51   
	62219,62   
	187327,10
	91265,04   
	163070,72
	130861,98
	385197,74

	Taux  d’exécution
	87,0
	83,0
	79,8
	83,0
	109,6
	92,8
	100,4
	98,0
	94,2
	88,2
	88,4
	89,6


3. Composante Genre.

	Rubriques
	Produit 1 projet BDI6G104
	Produit 2 projet BDI6G102
	Composante Genre

	
	2005
	2006
	2007
	TOTAL
	2005
	2006
	2007
	TOTAL
	2005
	2006
	2007
	TOTAL

	Budget
	25283,00
	31178,00
	78000,00
	134461,00
	50022,00
	101655,00
	134994,00
	286671,00
	75305,00
	132833,00
	212994,00
	421132,00

	Exécution
	25563,42
	30904,90
	67854,31
	124322,63
	53548,75
	101763,83
	105103,00
	260415,58
	79112,17
	132668,73
	172957,31
	384738,21

	Taux  d’exécution
	101,1
	99,1
	87,0
	92,5
	107,1
	100,1
	77,9
	90,8
	105,1
	99,9
	81,2
	91,4






   4. Ensemble du programme.

	6ème programme de coopération UNFPA 
	 
	 

	 Rubrique 
	2005
	2006
	2007
	TOTAL

	 Budget 
	   701 290,00   
	   997 229,00   
	    1 111 194,00   
	    2 809 713,00   

	 Exécution 
	   645 708,27   
	   946 665,84   
	       993 163,28   
	    2 585 537,39   

	 Tx exécution 
	92,1
	94,9
	89,4
	92,0
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